
Trois cent septième séance du Conseil de la Municipalité régionale de 
comté des Sources, séance régulière, tenue au 309 rue Chassé à 
Asbestos, le mercredi vingt-huit novembre deux mille sept (28 novembre 
2007 – 20 h 20). 
 
PRÉSENCES 
 
ASBESTOS ville M. Jean-Philippe Bachand 
DANVILLE ville M. Jacques Hémond 
DANVILLE ville Mme  Francine Labelle-Girard, 
  représentante 
SAINT-ADRIEN M. Pierre Therrien 
SAINT-CAMILLE canton M. Claude Larose  
SAINT-GEORGES-DE-WINDSOR M. René Perreault 
SAINT-JOSEPH-DE-HAM-SUD paroisse M. Langevin Gagnon 
WOTTON M. Ghislain Drouin 
 
Directeur général et secrétaire-trésorier M. Martin Lessard 
 
Directrice générale adjointe et 
secrétaire-trésorière adjointe Mme Éva Fréchette  
 
Le tout sous la présidence de monsieur Jacques Hémond, préfet. 
 
La séance s’ouvre par la prière récitée par le préfet Jacques Hémond. 
 

 2007-11-6113 
 ORDRE DU JOUR 

 
CONSIDÉRANT le nouvel ordre du jour remis aux membres du conseil ; 
 
CONSIDÉRANT l’absence motivée du conseiller René Perreault jusqu’à 
20 h 35; 
 
CONSIDÉRANT qu’à compter de 20 h 35, tous les membres du conseil 
sont présents; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par la conseillère Francine Labelle-Girard 
 appuyée par le conseiller Jean-Philippe Bachand 

 
QUE le nouvel ordre du jour soit et est accepté en y traitant les nouveaux 
sujets inscrits en gras dans l’ordre du jour à l’arrivée du conseiller René 
Perreault seulement et en gardant le sujet de discussion « Varia » ouvert. 
 
         Adoptée. 
 

 2007-11-6114 
 PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE RÉGULIÈRE DU 15 OCTOBRE 2007 
 PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE SPÉCIALE DU 7 NOVEMBRE 2007 

 
Les membres du conseil ayant pris connaissance du procès-verbal de la 
séance du 15 octobre 2007 et du procès-verbal de la séance spéciale du 7 
novembre 2007, tous d’un commun accord exemptent la secrétaire-
trésorière adjointe de la lecture desdits procès-verbaux. 
 
Il est proposé par le conseiller Claude Larose 
 appuyé par le conseiller Pierre Therrien 
 
QUE lesdits procès-verbaux soient et sont acceptés. 
 
         Adoptée. 



INVITÉ : 

Aucun invité. 
 
SUIVI DES PROCÈS-VERBAUX ET DES DOSSIERS :  
 
Calendrier des rencontres  
 
Le calendrier des rencontres pour les mois de novembre, décembre 2007 et 
janvier 2008 a été remis aux membres du conseil. 
 
Horaire 2008 des assemblées régulières et des ateli ers de travail 2008  
 
L’horaire 2008 des assemblées régulières du conseil comprenant également 
les dates des ateliers de travail a été remis aux membres du conseil. 
 
LOISIRS ET CULTURE 
 
2007-11-6115 
AUTORISATION DE SIGNATURE DE L’ENTENTE DE PARTENARI AT 
ENTRE LE CONSEIL SPORT LOISIR DE L’ESTRIE (CSLE)  
ET LA MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DES SOURCES ( MRC) 
 
CONSIDÉRANT l’engagement de la Municipalité régionale de comté des 
Sources d’affecter une personne-ressource en loisir pour soutenir le milieu; 
 
CONSIDÉRANT la fourniture par la MRC des infrastructures physiques  et 
des services techniques requis (secrétariat, téléphone, poste, etc.); 
 
CONSIDÉRANT que le Conseil Sport Loisir de l’Estrie convient de participer 
conjointement à la réalisation d’actions de soutien du milieu en loisir en 
accordant un soutien financier de 5 000 $ à la MRC en signant une Entente 
de partenariat avec la MRC; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par le conseiller Pierre Therrien 
 appuyé par le conseiller Jean-Philippe Bachand 
 
QUE le préfet Jacques Hémond et le directeur général et secrétaire-
trésorier Martin Lessard soient et sont autorisés à signer l’Entente de 
partenariat entre le Conseil Sport Loisir de l’Estrie et la Municipalité 
régionale de comté des Sources pour l’année 2008, selon les conditions 
présentes à l’entente. 
 
QUE la MRC s’engage à fournir au CLSE un bilan de ses activités et de ses 
dépenses salariales au plus tard le 1er mars 2009. 
 
         Adoptée. 
 
QUÉBEC EN FORME :  
 
Aucun sujet. 
 
PISTE CYCLABLE :  
 
2007-11-6116 
RAPPORT 2007 ET DEMANDE DE SUBVENTION 2008 
PROGRAMME D’AIDE À L’ENTRETIEN DE LA ROUTE VERTE  
CORRIDORS VERTS DE LA RÉGION D’ASBESTOS INC.  
 
CONSIDÉRANT que la MRC des Sources a confié à la corporation 
Corridors verts de la région d’Asbestos la gestion, l’aménagement et 
l’administration de l’emprise ferroviaire située à Danville par la signature 
d’une Convention entre les parties le 20 mars 1997; 



CONSIDÉRANT que la corporation Corridors verts de la région d’Asbestos 
a fait une Demande d’aide financière à l’entretien de la Route verte relatif 
au tronçon ferroviaire de Danville pour l’année 2008; 
 
CONSIDÉRANT que Corridors verts de la région d’Asbestos a transmis aux 
membres du conseil le Rapport de l’entretien du sentier de la Vallée de 
14,5 km à Danville (Route verte) pour l’année 2007; 
 
CONSIDÉRANT que Corridors verts de la région d’Asbestos a également 
présenté une nouvelle demande de subvention pour l’année 2008 dans le 
cadre du « Programme d’aide financière à l’entretien de la Route verte », 
dûment complétée et signée par le président Bertrand Turcotte; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par le conseiller Claude Larose 
 appuyé par le conseiller Jean-Philippe Bachand 
 
QUE la MRC des Sources accepte le  Rapport de l’entretien du sentier 
de la Vallée de 14,5 km à Danville présenté par la corporation Corridors 
verts de la région d’Asbestos pour l’entretien de la Route verte sur l’emprise 
ferroviaire de la subdivision de Danville pour l’année 2007. 
 
QUE la MRC des Sources appuie la Demande d’aide financière à 
l’entretien de la Route verte pour l’année 2008, présentée par la 
corporation Corridors verts de la région d’Asbestos au ministère des 
Transports, dans le cadre du « Programme d’aide financière à l’entretien de 
la Route verte ». 
         Adoptée. 
 
 
DEMANDE DE FINANCEMENT 
CORRIDORS VERTS DE LA RÉGION D’ASBESTOS  
 
Les membres du conseil ont pris connaissance de la demande d’un soutien 
financier de 14 500 $ par Corridors verts de la région d’Asbestos pour 
l’entretien de la piste cyclable. Ce sujet de discussion est reporté. 
 
CULTURE 
 
Aucun sujet. 
 
CORRESPONDANCE :  
 
2007-11-6117 
APPUI MRC DES MASKOUTAINS  
MINISTÈRE DU DÉVELOPPEMENT DURABLE, DE L’ENVIRONNEM ENT 
ET DES PARCS – FICHE TECHNIQUE NUMÉRO 19 – ENTRETIEN DES 
COURS D’EAU EN MILIEU AGRICOLE  
 
CONSIDÉRANT la réception de la résolution adoptée par les membres du 
Conseil de la MRC des Maskoutains le 10 octobre 2007 concernant le 
ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs, fiche 
technique numéro 19 – Entretien des cours d’eau en milieu agricole ; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par le conseiller Claude Larose 
 appuyé par le conseiller Pierre Therrien 
 
QUE les membres du Conseil de la MRC des Sources appuient la résolution 
de la MRC des Maskoutains comme suit : 
 



 « CONSIDÉRANT que le gouvernement du Québec a confié aux MRC 
la compétence sur les cours d'eau, en vertu de la Loi sur les 
compétences municipales; 

 
 CONSIDÉRANT que le ministère du Développement durable, de 

l'Environnement et des Parcs impose des exigences particulières aux 
MRC pour leurs interventions dans les cours d'eau, dans le cadre de 
leur compétence; 

 
 CONSIDÉRANT que ce ministère a développé diverses fiches 

techniques, particulièrement la fiche technique numéro 19 concernant 
l'entretien des cours d'eau en milieu agricole; 

 
 CONSIDÉRANT que ces fiches indiquent les exigences du ministère 

dans le cadre de l'application de la Loi sur la qualité de 
l'environnement, compte tenu que les travaux d'aménagement et 
d'entretien sont assujettis à cette loi; 

 
 CONSIDÉRANT que la direction régionale de ce ministère, pour la 

Montérégie, applique de façon rigoureuse les exigences ainsi établies, 
particulièrement celles apparaissant à la fiche technique numéro 19; 

 
 CONSIDÉRANT que, par ailleurs, les directions générales de ce 

même ministère, pour d'autres régions, n'interprètent pas et 
n'appliquent pas de la même façon ces mêmes exigences du 
ministère, au point même de ne pas les appliquer; 

 
 CONSIDÉRANT que la MRC des Maskoutains a toujours pris les 

dispositions appropriées pour se conformer adéquatement aux 
exigences fixées par le ministère du Développement durable, de 
l'Environnement et des Parcs, particulièrement celles qui apparaissent 
à la fiche technique numéro 19; 

 
 CONSIDÉRANT que les interventions faites par la MRC des 

Maskoutains ont toujours été effectuées dans le respect des règles de 
l'art; 

 
 CONSIDÉRANT que l'incohérence constatée d'une direction régionale 

à une autre, au sein du même Ministère, place les autorités de la MRC 
des Maskoutains dans une situation difficilement explicable face à ses 
commettants et face à l'ensemble des intervenants concernés; 

 
 CONSIDÉRANT qu'il est approprié que les dispositions soient prises 

par la ministre du Développement durable, de l'Environnement et des 
Parcs pour assurer que les règles et exigences fixées par son 
ministère soient appliquées de façon uniforme et cohérente sur 
l'ensemble du territoire du Québec; 

 
 CONSIDÉRANT la recommandation du comité Cours d'eau et Voirie 

en date du 18 septembre 2007; 
 
 En conséquence, sur la proposition de M. le conseiller Richard 

Leblanc; 
 Appuyée par M. le conseiller Mario Jussaume; 
  
 IL EST RÉSOLU 
 
 QUE demande soit faite à madame Line Beauchamp, ministre du 

Développement durable, de l'Environnement et des Parcs, pour que 
les dispositions appropriées soient prises de manière à ce que les lois, 
règlements et exigences de son ministère soient interprétées et 
appliquées de façon adéquate et cohérente par toutes les directions 
régionales du ministère, le tout au bénéfice non seulement des MRC 
qui ont compétence en matière de cours d'eau mais également au 



bénéfice de l'ensemble de la population et des intervenants 
concernés. ». 

 
  Adoptée. 

 
DEMANDE D’APPUI (SUITE) :  
 
MRC de Roussillon – Planification du territoire 
Aucun suivi. 
 
MRC des Basques – Indemnisation pour système de taxation 
Aucun suivi. 
 
2007-11-6118 
APPUI MRC DU HAUT-SAINT-LAURENT  
EN REGARD À LA FORMATION DES POMPIERS  
ET DU COMPORTEMENT DE L’ « ÉCOLE NATIONALE DES POMP IERS » 

�
CONSIDÉRANT la réception de la résolution adoptée par les membres du 
Conseil de la MRC du Haut-Saint-Laurent le 10 octobre 2007 en regard à la 
formation des pompiers et du comportement de l’ « École nationale des 
pompiers » ; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par le conseiller Ghislain Drouin 
 appuyé par la conseillère Francine Labelle-Girard 
 
QUE les membres du Conseil de la MRC des Sources appuient la résolution 
de la MRC des Maskoutains comme suit : 
 
� « ATTENDU QU’en vertu de l’article 52 de la Loi sur la sécurité 

incendie, l’École nationale des pompiers du Québec a pour mission de 
veiller à la pertinence, à la qualité et à la cohérence de la formation 
professionnelle qualifiante des pompiers et des autres membres du 
personnel municipal travaillant en sécurité incendie ; 

 
 ATTENDU QU’une formation pertinente en sécurité incendie est 

obligatoire afin de pouvoir faire partie d’un service incendie ; 
 

 ATTENDU qu’il serait avantageux pour l’École nationale des pompiers 
du Québec d’être plus présent en région pour faciliter l’accès et la 
motivation via la formation obligatoire pour les pompiers volontaires ; 

 
 ATTENDU QUE plusieurs pompiers sont prêts à passer un examen 

afin d’obtenir leur certificat ; 
 

 ATTENDU QU’après plusieurs tentatives auprès de l’École Nationale 
des pompiers du Québec afin d’inscrire les pompiers, aucun 
avancement n’est survenu dans ce dossier ; 

 
 ATTENDU la complexité à laquelle font face les différents services 

incendie du territoire de la MRC du Haut-Saint-Laurent compte tenu 
que ce sont des services anglophones ; 

 
 ATTENDU qu’il serait important de la part de l’École nationale des 

pompiers du Québec de s’assurer de fournir la même information 
auprès de tous les services d’incendie ; 

 
 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Denis Loiselle 

Appuyé par Françoise Crête et résolu unanimement 
 
 Que la MRC du Haut-Saint-Laurent demande au ministre de la 

Sécurité publique d’intervenir dans le dossier de formation auprès de 



l’École nationale des Pompiers du Québec, afin de standardiser et de 
simplifier les procédures d’inscription et d’accès au service. ». 

 
  Adoptée. 
 
PRÉSENCE 
 
À 20 h 35, le conseiller René Perreault occupe son siège. 
 
2007-11-6119 
APPUI MRC DE LA VALLÉE-DE-LA-GATINEAU  
DEMANDE DE SUBVENTION POUR LES SALAIRES VERSÉS AUX 
POMPIERS DANS LE CADRE DE LA FORMATION OBLIGATOIRE 
POMPIER I 
 
CONSIDÉRANT la réception de la résolution numéro 200-R-AG387 
adoptée par les membres du Conseil de la MRC de La Vallée-de-la-
Gatineau concernant la demande de subvention pour les salaires versés 
aux pompiers dans le cadre de la formation obligatoire Pompier I ; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par le conseiller Claude Larose 
 appuyé par le conseiller Langevin Gagnon 
 
QUE les membres du Conseil de la MRC des Sources appuient la 
résolution de la MRC de La Vallée-de-La-Gatineau qui se lit comme suit : 
 
 « CONSIDÉRANT LE règlement sur les conditions pour exercer au 

sein d'un service de sécurité incendie municipal (L.R.Q., c. S-3.4, r.0.1) ; 
  
 CONSIDÉRANT LES besoins en formation des pompiers de la 

Municipalité régionale de comté de La Vallée-de-la-Gatineau ; 
 
 CONSIDÉRANT QU’à terme, le salaire versé par les municipalités 

locales aux quelques 300 pompiers de la Municipalité régionale de 
comté de La Vallée-de-la-Gatineau dans le cadre de leur formation 
atteindra 825 000$ ; 

 
 POUR CES MOTIFS, 
 
 Il est proposé par monsieur le conseiller Gary Armstrong et appuyé par 

monsieur le conseiller Raymond Lafrenière et unanimement résolu de 
demander au Gouvernement du Québec, par l’entremise de 
programme d’Emploi Québec de subventionner la totalité des salaires 
versés aux pompiers dans le cadre de leur formation ; ». 

 

     Adoptée. 
 
2007-11-6120 
APPUI MRC RIMOUSKI-NEIGETTE 
DEMANDE DE DÉLAI/ÉCHÉANCIER  
POUR LA FORMATION DES POMPIERS  
 
CONSIDÉRANT la réception de la résolution numéro 07-194 adoptée par 
les membres du Conseil de la MRC Rimouski-Neigette pour la demande de 
délai/échéancier pour la formation des pompiers ; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par le conseiller Jean-Philippe Bachand 
 appuyé par le conseiller Langevin Gagnon 
 



QUE les membres du Conseil de la MRC des Sources appuient la 
résolution de la MRC Rimouski-Neigette qui se lit comme suit : 
 

 « CONSIDÉRANT qu’il y a lieu de croire que la majorité des 
pompiers auront commencé la formation du programme Pompier 
I de l’École Nationale des Pompiers du Québec (ENPQ), mais 
qu’ils ne seront pas en mesure de le compléter d’ici septembre 
2008; 

 
CONSIDÉRANT que malgré le fait qu’un Règlement sur les 
conditions pour exercer au sein d’un Service de sécurité incendie 
municipal stipule aux articles suivants : 

 
Article 3. Le pompier chargé de procéder à des interventions de 

sauvetage ou d'extinction d'un incendie doit être 
titulaire : 

 
 2°  soit, si le Service de sécurité incendie dont il fait  

partie dessert une population de moins de 25 000 
personnes, du certificat Pompier I décerné par l'École. 

 
 Malgré le premier alinéa, une personne peut agir à 

titre d'apprenti  sous la  supervision d'un pompier 
qualifié pendant la période de temps durant laquelle 
elle est en voie d'obtenir la certification requise, à 
condition que cette période  ne dépasse pas 48 
mois consécutifs suivant la date d'embauche, sauf si 
le  service de sécurité incendie dont elle fait partie 
dessert une population de plus de 200 000 personnes. 

 
Article 12. Le pompier chargé de procéder à des interventions de 

sauvetage ou d'extinction d'un incendie, entré en 
fonction entre le 17 septembre 1998 et le 31 août 
2004 dans un Service de sécurité incendie, dispose 
d'un délai de 48 mois à compter  du 1er septembre 
2004 pour obtenir le certificat Pompier I, le certificat 
Pompier.  II et de 24 mois pour obtenir le diplôme 
d'études professionnelles Intervention en sécurité 
incendie conformément aux exigences prévues à 
l'article 3 du présent règlement. 

 
CONSIDÉRANT l’importance de conserver les ressources 
humaines et de permettre aux pompiers du Service régional de 
sécurité incendie de la MRC de Rimouski-Neigette de continuer 
d’intervenir lors d’un incendie; 

  
Il est proposé par Francis Saint-Pierre, appuyé par Raymond-
Marie Murray, de demander, au ministère de la Sécurité publique, 
une prolongation de la date d’échéance de l’obtention du 
certificat Pompier I prévue en septembre 2008. ». 
 

         Adoptée. 
 

2007-11-6121 
APPUI À LA FÉDÉRATION QUÉBÉCOISE DES MUNICIPALITÉS (FQM) 
RECHERCHE D’UNE ADHÉSION CONSENSUELLE AU CONCEPT DE  
FORÊT DE PROXIMITÉ EN RÉGARD DE LA GOUVERNANCE ET D E LA  
GESTION INTÉGRÉE DU TERRITOIRE ET DES RESSOURCES 
FORESTIÈRES 
 
CONSIDÉRANT que la Fédération Québécoise des Municipalités du 
Québec véhicule, à titre de partenaire initiateur du Sommet sur l’avenir du 
secteur forestier qui se tiendra les 10, 11 et 12 décembre 2007, le concept 
de forêt de proximité ; 
 



CONSIDÉRANT que le concept de forêt de proximité est une forêt par 
laquelle des communautés pourront se réapproprier une portion des terres 
du domaine de l’État, qu’elles pourront aménager et exploiter dans le 
respect des principes de développement durable ; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par le conseiller Langevin Gagnon 
 appuyé par la conseillère Francine Labelle-Girard 
 
D’appuyer la démarche de la FQM auprès des partenaires du Sommet sur 
l’avenir du secteur forestier dans la recherche d’une adhésion consensuelle 
au concept de forêt de proximité en regard de la gouvernance et de la 
gestion intégrée du territoire et des ressources forestières. 
 
De demander au ministre des Ressources naturelles et de la Faune de 
déléguer une partie de ses pouvoirs et responsabilités dans la gestion et la 
mise en valeur des ressources naturelles d’une portion des terres du 
domaine public à la MRC. 
 
D’accorder, à la MRC, la responsabilité politique et administrative des 
projets de développement économique sur le territoire d’application de la 
forêt de proximité. 
 
    Adoptée. 
 
2007-11-6122 
APPUI À LA MUNICIPALITÉ DE LA   
PAROISSE DE SAINT-JOSEPH-DE-HAM-SUD  
- AVIS À LA COMMISSION SCOLAIRE DES SOMMETS  
QUANT AU PLAN TRIENNAL DE RÉPARTITION ET DE  
DESTINATION DES IMMEUBLES 2008-2009 A 2010-2011  
 
CONSIDÉRANT l’Avis de la municipalité de la Paroisse de Saint-Joseph-
de-Ham-Sud, en date du 21 novembre 2007, demandant un appui de la 
MRC des Sources, à la suite de la consultation de la Commission scolaire 
des Sommets quant au Plan triennal de répartition et de destination des 
immeubles 2008-2009 à 2010-2011; 
 
CONSIDÉRANT l’indice de vieillissement à Ham-Sud indiquant une 
population plus jeune que vieillissante; 
 
CONSIDÉRANT la nécessité pour la municipalité de s’impliquer dans le 
processus consultatif des services éducatifs;  ces services étant un des 
éléments essentiels incitatifs à la venue de jeunes familles dans la 
municipalité et à la rétention de celles habitant déjà le territoire; 
 
CONSIDÉRANT un des principes directeurs du Schéma d’aménagement de 
la MRC d’assurer un second souffle au développement de la région; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par la conseillère Francine Labelle-Girard 
 appuyée par le conseiller Pierre Therrien 
 
QUE la Municipalité régionale de comté des Sources appuie l’Avis du 
conseil municipal de la municipalité de la Paroisse de Saint-Joseph-de-
Ham-Sud qui se veut comme suit : 
 
 « Considérant le dossier A (règle 201) 
 

·  le Conseil municipal est en accord avec la 
recommandation de maintenir les écoles de cinquante (50) 
élèves et moins dont l’école Notre-Dame-de-Lourdes. 

 



  Concernant les dossiers B et D (règle 201) 
 

·  le Conseil municipal est d’avis que la commission scolaire 
devrait suivre les avis qui seront exprimés par les 
municipalités concernées. 

 
  Concernant le dossier C (règle 201) 
 

·  le Conseil est en désaccord avec la recommandation 
d’institutionnalisation des écoles Christ-Roi, Notre-Dame-
de-Lourdes et Hamelin, 

·  le Conseil demande que soit maintenues les trois entités 
actuelles, avec les structures de fonctionnement en œuvre 
en 2007, 

·  le Conseil appuie ses recommandations sur les mêmes 
motifs évoqués à l’avis de la municipalité de Saint-Camille, 
dont nous partageons intégralement les préoccupations. 

  
 De plus, la municipalité de Ham-Sud demande : 
 

1. Que, dorénavant, la municipalité de Saint-Joseph-de-Ham-
Sud soit considérée comme partie intégrante de la liste des 
organismes municipaux consultés par la commission 
scolaire sur des sujets de cette nature (dossiers A, B, C et 
D) (règle 201). 

2. Que la municipalité de Saint-Joseph-de-Ham-Sud soit 
reconnue comme partie constituante de plein droit au sein 
du ou des comités d’établissement où des élèves originant 
de Saint-Joseph-de-Ham-Sud reçoivent des services 
éducatifs. 

3. Que la Commission scolaire des Sommets, en tenant 
compte du rôle éminemment positif qu’elle peut jouer dans 
nos milieux comme appui à une stratégie de croissance 
démographique, ainsi que du renversement des tendances 
démographiques observé à Saint-Joseph-de-Ham-Sud 
(page 53 du diagnostic sur le développement durable) 
planifie dès maintenant, en collaboration avec la 
municipalité, la révouverture de la prestation de services 
éducatifs dans la municipalité de Saint-Joseph-de-Ham-
Sud. ». 

 
         Adoptée. 
 
2007-11-6123 
APPUI À LA MUNICIPALITÉ DU CANTON DE SAINT-CAMILLE  
- AVIS À LA COMMISSION SCOLAIRE DES SOMMETS  
QUANT AU PLAN TRIENNAL DE RÉPARTITION ET DE  
DESTINATION DES IMMEUBLES 2008-2009 A 2010-2011 -  
 
CONSIDÉRANT l’Avis de la municipalité du Canton de Saint-Camille, en 
date du 21 novembre 2007, demandant un appui de la MRC des Sources, à 
la suite de la consultation de la Commission scolaire des Sommets quant 
au Plan triennal de répartition et de destination des immeubles 2008-2009 à 
2010-2011; 
 
CONSIDÉRANT l’indice de vieillissement, relevé du « Diagnostic dans la 
MRC des Sources :  une perspective de développement durable », 
indiquant une population plus jeune que vieillissante à Saint-Camille, soit la 
proportion la plus élevée de jeunes de 0 à 14 ans sur la population de 65 
ans et plus dans la MRC des Sources; 
 
CONSIDÉRANT l’implication de la communauté du Canton de Saint-
Camille de partager son projet de développement et ses valeurs avec les 
dirigeants de l’école; 



CONSIDÉRANT que ce partage se fait à travers le projet éducatif et les 
activités entre les élèves et les membres de la communauté (Aînés, 
artistes, etc.); 
 
CONSIDÉRANT l’arrivée prochaine de 23 nouvelles familles dans le projet 
« Développement démographique et création d’emplois » dans le Rang XIII 
du Canton de Saint-Camille; 
 
CONSIDÉRANT l’école Christ-Roi reconnue comme un levier important 
pour le développement de la communauté rurale; 
 
CONSIDÉRANT que le Schéma d’aménagement de la MRC des Sources 
favorise le maintien des écoles en milieu rural en privilégiant une utilisation 
polyvalente des infrastructures scolaires; 
 
CONSIDÉRANT que le Schéma d’aménagement de la MRC des Sources 
reconnaît également que la survie des municipalités en milieu rural à long 
terme repose en grande partie sur le maintien des services de base à la 
population; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par le conseiller Langevin Gagnon 
 appuyé par la conseillère Francine Labelle-Girard 
 
QUE la MRC des Sources appuie l’Avis de la municipalité du Canton de 
Saint-Camille, adressée à la Commission scolaire des Sommets, en date du 
21 novembre 2007, et comme faisant partie intégrante de la résolution. 
 
         Adoptée 
 
2007-11-6124 
APPUI À LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-ADRIEN  
DE RECOMMANDER QUE LES ÉCOLES PRIMAIRES  
CHRIST-ROI, NOTRE-DAME-DE-LOURDES ET HAMELIN  
GARDENT CHACUNE LEUR CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT  
 
CONSIDÉRANT la résolution numéro 200711-204 de la Municipalité de 
Saint-Adrien en date du 5 novembre 2007, recommandant à la Commission 
scolaire des Sommets que les écoles primaires Christ-Roi, Notre-Dame-de-
Lourdes et Hamelin gardent chacune leur conseil d’établissement; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par le conseiller Claude Larose 
 appuyé par le conseiller Jean-Philippe Bachand 
 
QUE les membres du Conseil de la MRC des Sources appuient la résolution 
de la Municipalité de Saint-Adrien qui se lit comme suit : 
 
 
 «ATTENDU QUE  l’école Notre-Dame-de-Lourdes veut garder 

son autonomie décisionnelle ; 
 
 ATTENDU QUE  le déséquilibre de la clientèle peut entraîner 

une baisse de pouvoir décisionnelle pour Saint-
Adrien ; 

 
 ATTENDU QUE  le nombre de représentant pourrait tenir 

compte de la grosseur des écoles ; 
 
 ATTENDU QUE  les budgets dédiés au maintien des petites 

écoles ne respecteraient pas nécessairement 
les critères d’allocations ministériels prévus à 
cet effet ; 



 ATTENDU QUE   l’école étant au centre du développement de la 
collectivité, cela devient un dossier prioritaire 
pour la Municipalité de Saint-Adrien et nous 
voulons être directement impliqué dans les 
décisions la concernant ; 

 
 Il est proposé par le conseiller Stéphane Poirier 
           appuyé par le conseiller Claude St-Cyr 
  
  ET RÉSOLU 
   
 QUE la Municipalité de Saint-Adrien recommande que les écoles 

primaires Christ-Roi, Notre-Dame-de-Lourdes et Hamelin gardent 
chacune leur conseil d’établissement. ». 

 
           Adoptée. 
 
2007-11-6125 
APPUI À LA VILLE DE DANVILLE  
ET À LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-GEORGES-DE-WINDSOR  
- AVIS À LA COMMISSION SCOLAIRE DES SOMMETS  
QUANT AU PLAN TRIENNAL DE RÉPARTITION ET DE  
DESTINATION DES IMMEUBLES 2008-2009 A 2010-2011 -  
 
CONSIDÉRANT que la Commission scolaire des Sommets est en 
consultation auprès de la population et des instances municipales quant à  
la présentation de son Plan triennal de répartition et de destination des 
immeubles 2008-2009 à 2010-2011; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par le conseiller Jean-Philippe Bachand 
 appuyé par le conseiller Langevin Gagnon 
 
QUE la Municipalité régionale de comté des Sources appuie la Ville de 
Danville et la Municipalité de Saint-Georges-de-Windsor et dans leur choix 
de conseil d’établissement pour l’école Masson de Danville et l’école Notre-
Dame-de-L’Assomption de Saint-Georges-de-Windsor. 
 
         Adoptée. 
 
A TITRE DE RENSEIGNEMENTS :  
 
Lettre du député André Bellavance adressée au  ministre de l’Industrie 
lui demandant des informations pour la mesure appliquée à la Davie à 
Lévis en ce qui a trait à l’aide apportée à Davie pour assurer l’entretien 
des installations en attendant un preneur – Besoin de ces informations 
pour le Comité de relance de Métallurgie Magnola. 
 
Lettre de la ministre des Affaires municipales et des Régions avisant la 
MRC de l’entrée en vigueur du Règlement 142-2007 – Agrandissement 
du périmètre d’urbanisation de la Ville de Danville. 
 
RURALITÉ :  
 
2007-11-6126 
ADOPTION  -  PLAN DE TRAVAIL - PACTE RURAL 2007-201 4 
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DES SOURCES  
 
CONSIDÉRANT la signature du Pacte rural entre la ministre des Affaires 
municipales et des Régions, madame Nathalie Normandeau, et la 
Municipalité régionale de comté des Sources, le 14 mars 2007; 
 



CONSIDÉRANT que, suite à cette signature, la ministre a identifié la MRC 
des Sources pour la mise en application de la Politique nationale de la 
ruralité 2007-2014; 
 
CONSIDÉRANT qu’un montant de 1 785 002,56$ est alloué à la MRC des 
Sources réparti sur une période de 7 ans allant de la période 2007 à 2014; 
 
CONSIDÉRANT que pour répondre aux engagements énoncés dans le 
Pacte rural, la MRC doit déposer auprès de la ministre un Plan de travail qui 
tienne compte des planifications existantes à la MRC, en particulier le 
schéma d’aménagement et de développement et le plan d’action local pour 
l’économie et l’emploi; 
 
CONSIDÉRANT que le Plan de travail tient également compte des 
éléments demandés par la ministre dans le Pacte rural 2007-2014, 
Engagements de la MRC; 
 
CONSIDÉRANT les discussions, les consultations et les ateliers de travail 
qui ont été tenus pour élaborer le Plan de travail avec l’agente de 
développement rural, les élus municipaux et les intervenants du milieu; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par le conseiller Jean-Philippe Bachand 
 appuyé par la conseillère Francine Labelle-Girard 
 
QUE la Municipalité régionale de comté des Sources adopte le Plan de 
travail pour la mise en œuvre de la Politique nationale de la ruralité 2007-
2014 tel que présenté et corrigé par les élus. 
 
         Adoptée. 
 
2007-11-6127 
CONSTITUTION - COMITÉ CONSULTATIF - PACTE RURAL 200 7-2014 
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DES SOURCES  
 
CONSIDÉRANT l’entente entérinée entre la ministre des Affaires 
municipales et des Régions, madame Nathalie Normandeau, et la 
Municipalité régionale de comté des Sources, le 14 mars 2007; 
 
CONSIDÉRANT qu’un montant de 1 785 002,56$ est alloué à la MRC des 
Sources réparti sur une période de 7 ans allant de la période 2007 à 2014; 
 
CONSIDÉRANT que cette entente prévoit l’adoption d’un Plan de travail qui 
inclut, entre autres, les mécanismes de gestion de l’enveloppe budgétaire et 
le processus décisionnel pour le choix des projets qui seront financés par le 
Pacte rural 2007-2014; 
 
CONSIDÉRANT qu’il y a lieu de constituer un Comité consultatif dont le 
mandat est de vérifier la conformité des projets avec les enjeux et les défis 
de la Politique nationale de la ruralité 2007-2014 et des planifications 
existantes sur le territoire; 
 
CONSIDÉRANT que ce Comité consultatif fera ses recommandations au 
Conseil de la MRC; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par le conseiller Jean-Philippe Bachand 
 appuyé par le conseiller Langevin Gagnon 
 
QUE la Municipalité régionale de comté des Sources désigne les membres 
du Comité consultatif, à savoir : 
 

Pierre Therrien, maire de la Municipalité de Saint-Adrien 



Claude Larose, maire du Canton de Saint-Camille 
Le maire de la municipalité où est présenté le projet 
 
Substitut : le préfet-suppléant. 

 
         Adoptée. 
 
2007-11-6128 
CONFORMITÉ 
MODIFICATION AU PLAN D’URBANISME  
DE SAINT-GEORGES-DE-WINDSOR 
 
CONSIDÉRANT l’adoption, le 5 novembre 2007 du « Règlement numéro 
145-2007 – Modification au Règlement numéro 106-2000 sur le Plan 
d’urbanisme (Rue Marcotte)» par le Conseil de la Municipalité de Saint-
Georges-de-Windsor; 
 
CONSIDÉRANT la transmission à la municipalité régionale de comté le 16 
novembre 2007 d’une copie certifiée conforme ce règlement et de la 
résolution numéro 2007-167 par laquelle il a été adopté; 
 
CONSIDÉRANT que, en vertu de l’article 109.7 de la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme, dans les 120 jours qui suivent cette 
transmission, le Conseil de la municipalité régionale de comté doit 
approuver ce règlement, s’il est conforme aux objectifs du Schéma 
d’aménagement et aux dispositions du Document complémentaire, ou le 
désapprouver dans le cas contraire; 
 
CONSIDÉRANT que ce règlement vise a pour objet d’adapter le tracé du 
périmètre d’urbanisation de Saint-Georges-de-Windsor à la limite de la zone 
agricole permanente dans le secteur de la rue Marcotte; 
 
CONSIDÉRANT que ce règlement a aussi pour but de modifier le tracé des 
affectations du sol de Saint-Georges-de-Windsor afin d’inclure le secteur de 
la rue Marcotte en affectation du sol « Villageoise »; 
 
CONSIDÉRANT que le Conseil de la Municipalité régionale de comté des 
Sources a examiné le « Règlement numéro 145-2007 – Modification au 
Règlement numéro 106-2000 sur le Plan d’urbanisme (Rue Marcotte)» de la 
Municipalité de Saint-Georges-de-Windsor et juge qu’il est conforme aux 
objectifs du Schéma d’aménagement et aux dispositions du Document 
complémentaire; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est  proposé  par le conseiller Jean-Philippe Bachand 
 appuyé par le conseiller Claude Larose 
 
ET RÉSOLU QUE le Conseil de la Municipalité régionale de comté des 
Sources approuve  le « Règlement numéro 145-2007 – Modification au 
Règlement numéro 106-2000 sur le Plan d’urbanisme ( Rue Marcotte) »  
de la Municipalité de Saint-Georges-de-Windsor. 
 
 
QUE le Conseil de la Municipalité régionale de comté des Sources autorise 
le secrétaire-trésorier à délivrer le certificat de conformité numéro 289 à 
l’égard du « Règlement numéro 145-2007 – Modification au Règle ment 
numéro 106-2000 sur le Plan d’urbanisme (Rue Marcot te) » de la 
Municipalité de Saint-Georges-de-Windsor. 
 
         Adoptée. 
 



2007-11-6129 
ADOPTION 
RÈGLEMENT DE CONTRÔLE INTÉRIMAIRE NUMÉRO 147-2007 
RELATIF À LA GESTION DES MATIÈRES RÉSIDUELLES  

ATTENDU que lors de l’adoption de la Loi sur l’aménagement et 
l’urbanisme, le législateur a confié à la MRC la mission d’élaborer et de 
maintenir à jour le schéma d’aménagement et de développement de son 
territoire ; 

ATTENDU que cette législation confirme le rôle prépondérant de la MRC 
aux fins d’assurer un développement cohérent de l’ensemble de son 
territoire qui favorise l’établissement d’un cadre de vie de qualité pour la 
population ; 

ATTENDU que l’utilisation du territoire étant en constante évolution, la MRC 
a l’obligation juridique d’assurer la révision de cet outil de planification pour 
tenir compte des changements ou des nouveaux éléments qui peuvent 
survenir ; 

ATTENDU que la MRC est actuellement en période de révision de son 
schéma mais cet exercice peut prendre encore plusieurs années, compte 
tenu des nombreuses étapes à être encore franchies à cette fin ; 

ATTENDU que, sans égard au processus formel de révision prévue par la 
loi, la MRC peut décider en tout temps de modifier son schéma 
d’aménagement et de développement en vue de refléter les nouvelles 
réalités de son territoire en fonction des besoins qu’elle identifie ou pour 
tenir compte de diverses réglementations ou législations qui viennent 
influencer le contenu des outils en vigueur ; 

ATTENDU que l’adoption par le gouvernement du Québec du Règlement 
sur l’élimination et l’incinération de matières résiduelles, prescrivant la 
fermeture de tous les lieux d’enfouissement sanitaire en janvier 2009, a 
incité la MRC à évaluer la situation dans ce dossier et à accélérer son étude 
des diverses possibilités relatives à la gestion des matières résiduelles, ce 
qui implique qu’elle a dû se questionner sur la vision qu’elle entendait 
privilégier dans ce domaine ; 

ATTENDU que le seul lieu autorisé pour l’enfouissement des matières 
résiduelles par le schéma en vigueur, qui date de 1998, est le lieu 
d’enfouissement sanitaire propriété de quinze municipalités locales et situé 
sur le lot 29 du rang IV du cadastre du Canton de Shipton, sur le territoire 
de la Ville d’Asbestos, dont la fermeture est également prévue par le Plan 
de gestion des matières résiduelles de la MRC en vigueur depuis 2004 ; 

ATTENDU que, depuis la révision du schéma d’aménagement en 1998 et 
l’adoption du plan de gestion des matières résiduelles, le dossier de 
l’élimination des déchets a évolué de façon significative sur le territoire de la 
MRC des Sources ; 

ATTENDU que toutes les municipalités membres de la MRC des Sources, 
avec d’autres municipalités de deux MRC voisines, ont créé la Régie 
intermunicipale de gestion des matières résiduelles des Sources dont le 
mandat est de mettre en place un lieu d’enfouissement technique (LET) sur 
le territoire de la MRC des Sources ; 

ATTENDU que la Régie a continué le processus d’étude et de planification 
de l’élimination des matières résiduelles et un immeuble a été identifié aux 
fins de l’implantation de ce LET suite à divers scénarios qui ont été 
proposés par des consultants ; 

ATTENDU que la MRC des Sources doit, dans le cadre de la mission qui lui 
est confiée par la loi et dans un souci de cohérence, s’assurer que son outil 
de développement, le schéma d’aménagement et de développement, soit le 
reflet de cette planification stratégique qu’elle partage de sorte qu’une 
modification de son schéma doit être faite à cette fin ; 



ATTENDU que tout au long de cet exercice de modification, la MRC doit 
élaborer cette modification de son schéma d’aménagement et de 
développement et qu’il est dès lors nécessaire que ce processus, 
impliquant une consultation des municipalités locales et de la population de 
l’ensemble de son territoire, sans compter les différents ministères et 
organismes du Gouvernement du Québec, puisse se faire sans qu’il y ait 
lieu de craindre que, pendant sa modification, des implantation d’usages ou 
de construction se fassent et compromettent définitivement sa vision du 
développement du territoire ; 

ATTENDU qu’en vue de s’assurer que cet exercice de planification et de 
consultation puisse atteindre le résultat recherché, la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme prévoit que la MRC peut exercer une 
technique de contrôle du développement de nature temporaire, ce qui lui 
permet de ne pas compromettre la réalisation de son projet de modification 
du schéma d’aménagement et ce, jusqu’à ce que la mise en œuvre de sa 
nouvelle planification soit assurée par la réglementation locale, le cas 
échéant ; 

ATTENDU que cette technique de contrôle s’exerce par deux mécanismes, 
soit la résolution de contrôle intérimaire et celui du règlement de contrôle 
intérimaire ; 

ATTENDU que la résolution de contrôle intérimaire produit un effet limité 
dans le temps et doit être remplacée, à très court terme, par un règlement 
de contrôle intérimaire qui requiert l’approbation de la ministre des Affaires 
municipales et des régions pour entrer en vigueur ; 

ATTENDU qu’en vertu de l’article 62 de la Loi sur l’aménagement et 
l’urbanisme, le Conseil de la municipalité régionale de comté peut, par 
résolution, interdire les nouvelles utilisations du sol, les nouvelles 
constructions, les demandes d’opérations cadastrales et les morcellements 
de lots fait par aliénation selon des règles qui peuvent varier selon diverses 
catégories, sous-catégories ou territoires; 
 
ATTENDU que cette résolution entre en vigueur le jour de son adoption et 
cesse d’avoir effet selon les règles prévues aux dispositions de l’article 70 
de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme; 
 
ATTENDU l’adoption par le Conseil de la MRC des Sources, le 15 octobre 
2007, de la résolution de contrôle intérimaire numéro 2007-10-6093 
(Matières résiduelles); 
 
ATTENDU que lors de la même séance du 15 octobre 2007, un avis de 
motion a été donné pour qu’à une prochaine séance, il soit proposé un 
règlement de contrôle intérimaire relatif à la gestion des matières 
résiduelles; 
 
ATTENDU qu’en vertu de l’article 64 de la Loi sur l’aménagement et 
l’urbanisme, le Conseil de la MRC peut exercer par règlement les pouvoirs 
que lui donne l’article 62 de cette même Loi; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est  proposé par la conseillère Francine Labelle-Girard 
 appuyé par le conseiller Ghislain Drouin 
 
ET RÉSOLU QUE le conseil de la MRC des Sources décrète ce qui suit. 
 

·  ARTICLE 1 :   
 
Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante. 

 



·  ARTICLE 2 :   
 
Les nouveaux usages ou constructions reliés à l’enfouissement ou 
l’incinération des matières résiduelles sont prohibés sur l’ensemble du 
territoire de la MRC des Sources, à l’exception des deux lieux dont la 
localisation est identifiée au plan 1 joint en annexe 1 du présent 
règlement pour en faire partie intégrante (« site où est autorisé un lieu 
relatif aux matières résiduelles »). 
 
·  ARTICLE 3 : 
 
Les nouveaux usages ou constructions reliés à l’entreposage, au 
traitement, à la récupération ou au recyclage des matières résiduelles 
sont prohibés sur l’ensemble du territoire de la MRC des Sources, à 
l’exception des deux lieux dont la localisation approximative est 
identifiée au plan 1 déjà joint en annexe 1 du présent règlement (« site 
où est autorisé un lieu relatif aux matières résiduelles »). 
 
Sont cependant exclues de cette prohibition les usages ou constructions 
reliées l’entreposage, au traitement, à la récupération ou au recyclage 
des boues d’installations septiques ou de stations d’épuration. 
·  ARTICLE 4 :  

 
L’application du présent règlement sur l’ensemble du territoire de la 
MRC des Sources est confiée à l’aménagiste de la MRC. 

 
·  ARTICLE 5 : 
 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la Loi. 

 
 
 
__________________________ ______________________________ 
Jacques Hémond  Martin Lessard 
Préfet   Directeur général et secrétaire-trésorier 
 
 



ANNEXE 1 
 

 
Après la proposition de la conseillère Francine Lab elle-Girard et l’appui 
du conseiller Ghislain Drouin, le conseiller Jean-P hilippe Bachand 
demande le vote. 
 
Le résultat du vote est le suivant : 



 VOIX  POPULATION 
    Pour  Contre  Pour  Contre  
Jean-Philippe Bachand  7 voix  6 715 
Francine Labelle-Girard 5 voix   4 105 
Pierre Therrien 2 voix   500 
Claude Larose  2 voix   439 
René Perreault 2 voix   929 
Langevin Gagnon 2 voix   242 
Ghislain Drouin 2 voix             1 509    
Total    15 voix  7 voix  7 724 6 715. 
 
À la suite du résultat du vote, la proposition est acceptée, le vote "POUR" 
ayant obtenu la majorité des voies exprimées et la majorité de la population 
des municipalités votantes. 
 
         Adoptée. 
 
2007-11-6130 
DOCUMENT INDIQUANT LA NATURE DES MODIFICATIONS À ÊT RE 
APPORTÉES AUX OUTILS LOCAUX D’URBANISME DE LA VILLE  DE 
DANVILLE  
 
CONSIDÉRANT que, après l’entrée en vigueur d’un règlement modifiant le 
Schéma d’aménagement, le conseil de la Municipalité régionale de comté 
doit adopter un document qui indique la nature des modifications qu’une 
municipalité doit apporter à son plan d’urbanisme, à son règlement de 
zonage, de lotissement, de construction ou à tout autre règlement concerné 
pour tenir compte de la modification au Schéma; 
 
CONSIDÉRANT que le « Règlement numéro 142-2007 – Modification au 
Règlement numéro 80-98 Schéma d’aménagement (zones d’expansion de 
Danville) » est entré en vigueur le 19 novembre 2007; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est  proposé  par le conseiller Jean-Philippe Bachand 
 appuyé  par le conseiller René Perreault 
 
 
QUE le Conseil de la Municipalité régionale de comté des Sources adopte 
le Document indiquant la nature des modifications à êt re apportées 
aux outils locaux d’urbanisme  ci-dessous : 
 

 Document indiquant la nature des modifications à êt re apportées aux 
outils locaux d’urbanisme de la Ville de Danville 

 
En raison de l’entrée en vigueur, le 19 novembre 2007, du « Règlement 
numéro 142-2007 – Modification au Règlement numéro 80-98 Schéma 
d’aménagement (zones d’expansion de Danville) », la Ville de Danville doit 
apporter des modifications à son plan et à sa réglementation d’urbanisme 
pour en assurer la conformité au Schéma d’aménagement.  Les 
modifications à être apportées par la Ville de Danville sont de la nature 
suivante : 
 
La Ville de Danville doit modifier son Plan d’urbanisme et sa réglementation 
d’urbanisme de façon à tenir compte des modifications apportées au Schéma 
d’aménagement par l’entrée en vigueur du Règlement numéro 142-2007 – 
Modification au Règlement 80-98 Schéma d’aménagement (zones 
d’expansion de Danville). 
 
         Adoptée 
 



2007-11-6131 
DÉCLARATION D’INTENTION  
CRÉATION D’UN PARC RÉGIONAL À SAINT-JOSEPH-DE-HAM-S UD 
 
CONSIDÉRANT qu’en vertu de l’article 112 de la Loi sur les compétences 
municipales (L.R.Q., c. C-47.1), toute municipalité régionale de comté peut, 
par règlement, déterminer l’emplacement d’un parc régional, qu’elle soit 
propriétaire ou non de l’assiette de ce parc ; 
 
CONSIDÉRANT qu’en vertu de ce même article, un tel règlement est sans 
effet quant aux tiers tant que la municipalité régionale de comté n’est pas 
devenue propriétaire de l’assiette ou n’a pas conclue une entente lui 
permettant d’y exploiter le parc avec ce propriétaire ou, dans le cas d’une 
terre du domaine de l’État, avec celui qui a autorité sur cette terre ; 
 
CONSIDÉRANT la présence de deux terres du domaine de l’État sur le 
territoire de la Municipalité régionale de comté des Sources, dans la 
Paroisse de Saint-Joseph-de-Ham-Sud, soit le Mont Ham et une terre 
appelée la Forêt Ham ; 
 
CONSIDÉRANT que le concept d’organisation spatiale du Schéma 
d’aménagement de la MRC des Sources reconnaît le Mont Ham comme 
site récréo-touristique moteur pour le territoire ; 
 
CONSIDÉRANT que le Mont Ham a été placé en affectation du territoire 
« Récréo-touristique » puisqu’il est l’un des principaux éléments récréo-
touristique à caractère régional de la MRC ; 
 
CONSIDÉRANT que le Mont Ham est, à l’automne 2007, le principal attrait 
récréo-touristique de la Paroisse de Saint-Joseph-de-Ham-Sud ; 
 
CONSIDÉRANT qu’un des objectifs du Schéma d’aménagement est de 
favoriser le développement du Mont Ham comme centre majeur d’intérêt 
récréo-touristique naturel sur le territoire de la MRC ;  
 
CONSIDÉRANT que le Schéma d’aménagement reconnaît que des 
investissements importants y ont été injectés et en ce sens, fait part du 
désir que le développement de ce secteur naturel continue tout en 
protégeant la qualité du milieu naturel et de ses environs ; 
 
CONSIDÉRANT qu’il y aurait eu, en 2007, environ 20 000 visiteurs au Mont 
Ham, selon l’organisme Développement du Mont Ham-Sud; 
 
CONSIDÉRANT que des projets sont en élaboration afin de bonifier l’offre 
récréo-touristique présente au Mont Ham; 
 
CONSIDÉRANT que la Paroisse de Saint-Joseph-de-Ham-Sud désire 
mettre en place de nouvelles orientations pour favoriser le développement 
récréo-touristique et la préservation du milieu naturel pour le Mont Ham et 
la Forêt Ham dans le cadre de la révision de son plan d’urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT que la Forêt Ham présente un potentiel récréo-touristique, 
entre autres pour l’implantation d’une pourvoirie communautaire; 
 
CONSIDÉRANT que les visiteurs viennent principalement au Mont Ham 
pour le paysage, profiter du contact avec le milieu naturel et y pratiquer des 
activités de plein air; 
 
CONSIDÉRANT que pour s’assurer que le Mont Ham puisse bénéficier des 
conditions permettant d’offrir un produit récréo-touristique optimal, la 
préservation du milieu naturel s’avère essentielle; 
 
CONSIDÉRANT que la MRC des Sources désire consolider cet attrait 
majeur qu’est le Mont Ham, entre autres en permettant que soit bonifiée 
l’offre de façon à attirer de nouveaux visiteurs; 



CONSIDÉRANT que la MRC des Sources désire aussi que soient rendues 
plus accessibles les terres situées aux alentours du Mont Ham et de la 
Forêt Ham, particulièrement pour des fins récréo-touristique; 
 
CONSIDÉRANT que la MRC des Sources estime que la création d’un parc 
régional sur les secteurs identifiés au Plan 1 constitue la meilleure façon de 
développer le secteur du Mont et de la Forêt Ham en préservant le potentiel 
récréo-touristique et le patrimoine naturel; 
 
CONSIDÉRANT que la MRC est d’avis que la création d’un parc régional 
sur les secteurs identifiés au Plan 1 contribuerait à la protection et à la mise 
en valeur des ressources fauniques présentes dans ces milieux; 
 
CONSIDÉRANT que la création du parc régional contribuerait aussi à la 
protection et à la mise en valeur des ressources forestières, lesquelles sont 
une des bases du développement récréo-touristique dans la région; 
 
CONSIDÉRANT qu’avant qu’un parc régional soit formellement constitué, 
une démarche doit être entreprise par la MRC, entre autres pour obtenir 
des droits des propriétaires concernés; 
 
CONSIDÉRANT que cette démarche aurait aussi pour effet de confirmer les 
limites de ce parc régional; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est  proposé  par le conseiller Ghislain Drouin 
 appuyé  par le conseiller Jean-Philippe Bachand 
 
ET RÉSOLU QUE le Conseil de la Municipalité régionale de comté déclare 
son intention de créer, sur les secteurs identifiés au Plan 1, un parc régional 
avec l’objectif de mettre en valeur le potentiel récréo-touristique majeur et 
d’y conserver le patrimoine naturel (« secteur retenu pour le parc 
régional »).  
 
QUE le Plan 1 soit et est joint à la présente résolution pour en faire partie 
intégrante. 
 
 Adoptée. 





2007-11-6132 
AVIS DE MOTION 
RÈGLEMENT POUR LA CRÉATION D’UN PARC RÉGIONAL  
 
AVIS DE MOTION est donné par le conseiller Pierre Therrien qu’à une 
prochaine séance ou à une séance ultérieure, il proposera ou fera proposer 
un règlement relatif à un parc régional autour du Mont Ham et de la Forêt 
Ham à Saint-Joseph-de-Ham-Sud. 
 
Ce règlement aura pour but de créer un parc régional, de le désigner et 
d’en déterminer l’emplacement. 
 
Donné à Asbestos, ce 28 novembre 2007. 
 
2007-11-6133 
MANDAT POUR LA PRÉPARATION D’UN  
MÉMOIRE SUR LE PLAN GÉNÉRAL  D’AMÉNAGEMENT  
FORESTIER POUR LE TERRITOIRE DE LA MRC  
 
CONSIDÉRANT les deux terres du domaine de l’État situées à Saint-
Joseph-de-Ham-Sud; 
 
CONSIDÉRANT que l’entreprise Billots Sélect bénéficie d’un « Contrat 
d’approvisionnement et d’aménagement forestier » sur ces terres en vertu 
de l’article 36 de la Loi sur les Forêts (L.R.Q., c. F-4.1); 
 
CONSIDÉRANT qu’en vertu de l’article 51 de la Loi sur les Forêts, un plan 
général d’aménagement forestier (PGAF) pour ces terres a été soumis pour 
approbation au ministre des Ressources naturelles et de la Faune à 
l’automne 2007; 
 
CONSIDÉRANT qu’en vertu de l’article 58.1 de la Loi sur les Forêts, le 
ministre rend accessibles au public, pour information, le PGAF et le rapport 
sur la participation depuis le 26 novembre 2007; 
 
CONSIDÉRANT la volonté des membres du Conseil de la MRC des 
Sources de s’exprimer sur le PGAF et le rapport sur la participation par un 
mémoire; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par le conseiller Jean-Philippe Bachand 
 appuyé par le conseiller René Perreault 
 
QUE le Conseil de la MRC mandate les personnes suivantes : 
 

- monsieur Ghislain Drouin, porteur du dossier « Forêt » à la MRC 
et maire de la Municipalité de Wotton, 

- monsieur Langevin Gagnon, maire de la Paroisse de Saint-
Joseph-de-Ham-Sud, 

- madame Caroline Marchand, urbaniste à la MRC, 
 

pour rédiger le mémoire de la Municipalité régionale de comté des Sources 
sur le PGAF et le rapport sur la participation et le déposer auprès de Billots 
Sélect et du ministère des Ressources naturelles et de la Faune avant le 21 
décembre 2007. 
 
   Adoptée. 
 



2007-11-6134 
MANDAT À CÂBLE-AXION DIGITEL INC. - ÉTUDE DE FAISAB ILITÉ 
POUR LE DÉPLOIEMENT DE L’INTERNET HAUTE VITESSE  
SUR L’ENSEMBLE DU TERRITOIRE  
 
CONSIDÉRANT l’approche des membres du conseil de vouloir offrir le 
service Internet haute vitesse à l’ensemble de la population sur son 
territoire; 
 
CONSIDÉRANT la Convention de construction et d’opération d’un lien de 
fibre optique en partenariat avec Câble Axion Digitel Inc. et d’autres 
partenaires; 
 
CONSIDÉRANT que pour répondre à la demande de la possibilité pour 
Câble Axion Digitel Inc. de couvrir l’ensemble du territoire, celui-ci doit 
effectuer une Étude d’analyse de la couverture; 
 
CONSIDÉRANT l’offre de services de Câble Axion Digitel Inc. au montant 
de 15 000 $ pour réaliser cette étude; 
 
CONSIDÉRANT que le montant qui sera déboursé pour l’étude pourra être 
déduit des coûts d’infrastructures, si le projet de couverture à l’ensemble du 
territoire avait lieu; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par le conseiller Claude Larose 
 appuyé par le conseiller  Langevin Gagnon 
 
QUE la Municipalité régionale de comté des Sources mandate la firme 
Câble Axion Digitel Inc. de faire une Étude de faisabilité sur le déploiement 
de l’Internet haute vitesse sur l’ensemble du territoire. 
 
QUE le montant de 15 000 $ pour l’étude soit pris à même le « Surplus 
accumulé 2006 ». 
 
         Adoptée. 
 
DÉVELOPPEMENT ÉOLIEN  
 
Aucun sujet. 
 
POSTE DE POLICE :  
 
ADMINISTRATION :  
 
ETATS DES REVENUS ET DES DÉPENSES AU 31 OCTOBRE 200 7 
 
L’état des revenus et des dépenses au 31 octobre 2007 est remis aux 
membres du conseil à titre de renseignements. 
 
2007-11-6135 
DÉNEIGEMENT SAISONS 2007-2008, 2008-2009 et 2009-2010 
POSTE DE POLICE (SQ) À WOTTON 
 
CONSIDÉRANT la demande de soumission par invitation à deux 
entrepreneurs pour le service de déneigement pour trois années, soit 2007-
2008, 2008-2009 et 2009-2010, et ce, pour une plus grande superficie de 
déneigement en raison de l’agrandissement du stationnement au poste de 
police de la Sûreté du Québec à Wotton, à savoir : 
 
 Service de déneigement R. Nault, monsieur Richard Nault 
 Transport Agri-Forêt, monsieur Martin Vaillancourt; 
 



CONSIDÉRANT que, suite à cette demande de soumission, un seul 
soumissionnaire a répondu, soit Service de déneigement R. Nault; 
 
CONSIDÉRANT l’ouverture de la soumission en date du 23 octobre 2007; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par le conseiller Jean-Philippe Bachand 
 appuyé par le conseiller Ghislain Drouin 
 
QUE la Municipalité régionale de comté des Sources accepte la soumission 
de Service de déneigement R. Nault pour le déneigement au poste de 
police de la Sûreté du Québec du 600 rue Gosselin à Wotton : 
 

2007-2008 au montant de 4 975 $ (taxes en sus) 
2008-2009 au montant de 5 075 $ (taxes en sus) 
2009-2010 au montant de  5 175 $ (taxes en sus). 

 
QUE le directeur général et secrétaire-trésorier Martin Lessard soit et est 
autorisé à signer l’entente pour le déneigement pour et au nom de la MRC 
avec Service de déneigement R. Nault. 
 
       Adoptée. 
 
AGRANDISSEMENT DU POSTE DE POLICE  
 
Les membres du conseil ont pris connaissance de la lettre de l’entreprise 
« Vitrerie du Parc » avisant la MRC que les travaux seront effectués pour 
corriger les problèmes d’infiltration d’eau aux sept fenêtres du poste de police 
à Wotton. 
 
SÉCURITÉ PUBLIQUE :  
 
SCHÉMA DE COUVERTURE DE RISQUES 
 
Aucun sujet. 
 
2007-11-6136 
DÉLAI DE MODIFICATION AUX AUTORITÉS RESPONSABLES  
SCHÉMA DE COUVERTURE DE RISQUES EN SÉCURITÉ INCENDIE 
MRC DES SOURCES – 14 MARS 2008 
 
CONSIDÉRANT qu’en vertu de l’article 20 de la Loi sur la sécurité incendie, 
le conseil de la MRC des Sources a soumis le projet de schéma au ministre 
afin qu’il s’assure « de sa conformité aux orientations qu’il a déterminées en 
vertu de l’article 137 » de la Loi; 
 
CONSIDÉRANT que la MRC a reçu les commentaires du ministère de la 
Sécurité publique en novembre 2007; 
 
CONSIDÉRANT qu’en vertu de l’article 22 de la Loi sur la sécurité incendie, 
« les modifications proposées par la ministre peuvent être apportées par 
l’autorité régionale, ou s’il s’agit de modifications à un plan de mise en 
œuvre, par l’autorité concernée, sans faire l’objet de consultations » 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par le conseiller Jean-Philippe Bachand 
 appuyé par le conseiller Pierre Therrien 
 
QUE les membres du conseil de la MRC déterminent que les autorités 
responsables devront avoir apporté les modifications jugées nécessaires au 
schéma et aux plans de mise en œuvre dans la deuxième semaine du mois 
de mars 2008, soit pour le vendredi 14 mars 2008. 
 



QU’après ce délai le projet de schéma de couverture de risques en sécurité 
incendie sera adopté par le conseil de la MRC pour être de nouveau soumis 
au ministre de la Sécurité publique afin que celui-ci s’assure de sa conformité 
en fonction des orientations de la Loi sur la sécurité incendie. 
 
 Adoptée. 
 
2007-11-6137 
PROFIT DU TOURNOI DE GOLF DU 9 JUIN 2007 
PROPOSITION D’ORGANISMES À BUT NON LUCRATIF  
 
CONSIDÉRANT la tenue du tournoi de golf annuel de la Sûreté du Québec 
de la MRC des Sources tenu le samedi 9 juin 2007; 
 
CONSIDÉRANT que le tournoi a rapporté des bénéfices d’environ 7 200 $ 
et que ces argents sont redistribués à des organismes à but non lucratif 
oeuvrant auprès des jeunes adolescents; 
 
CONSIDÉRANT la réception d’un chèque de 400 $ provenant du tournoi de 
golf Estrie de la Sûreté du Québec : 
 
CONSIDÉRANT les demandes de support financier de différents 
organismes de la région; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par la conseillère Francine Labelle-Girard 
 appuyée par le conseiller Claude Larose  
 
QUE les membres du conseil de la MRC des Sources proposent les 
organismes ci-dessous : 
 
�  Comité de prévention et de concertation jeunesse de la MRC : 3 100 $ 
�  5 maisons des Jeunes sur le territoire de la MRC des Sources 

(5 x 500 $) :      2 500 $ 
�  Fondation sportive de l’école secondaire de l’Escale d’Asbestos :1 350 $ 
�  Matériel pour activités physique jeunes 4 – 12 ans :  350 $ 
�  Comité des loisirs de Wotton – Centre récréatif :   300 $ 
Total :      7 600 $. 
 
pour recevoir les argents des profits des tournois de golf de la Sûreté du 
Québec. 
 
       Adoptée. 
 
SITE D'ENFOUISSEMENT: 
 
2007-11-6138 
VIREMENTS DE CRÉDITS AU 28 NOVEMBRE 2007  
SITE D’ENFOUISSEMENT 
 
CONSIDÉRANT que les montants prévus au budget du site d’enfouissement 
pour l'année 2007 sont insuffisants ou n’ont pas été prévus au budget pour 
certains postes budgétaires; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par le conseiller Claude Larose 
 appuyé par le conseiller Jean-Philippe Bachand 
 
QUE, conformément à la recommandation du secrétaire-trésorier, le Conseil 
autorise les virements de crédits suivants : 
 



SITE D’ENFOUISSEMENT  
 
De   À    Montant 
Congrès, formation,  
association  Publicité, information 1 500,00 $ 
Compostage  Balance     800,00 $ 
Assurances  Peintures récupérées 1 500,00 $ 
Électricité  Entretien bâtisses    200,00 $ 
Véhicule usagé Entretien et réparation compacteur 3 000,00 $ 
Véhicule usagé Balance  1 900,00 $ 
Véhicule usagé Frais de caisse     100,00 $ 
TOTAL DES VIREMENTS    9 000,00 $. 
 
      Adoptée. 
 
2007-11-6139 
LISTE DES CHÈQUES – SITE D’ENFOUISSEMENT 
 
CONSIDÉRANT que des crédits sont disponibles pour effectuer le paiement 
de la liste des comptes; 
 
EN CONSÉQUENCE,  
 
Il est proposé par le conseiller René Perreault 
 appuyé par le conseiller Jean-Philippe Bachand 
 
QUE les comptes ci-dessous soient et sont acceptés et que la secrétaire-
trésorière adjointe est autorisée à les payer : 
 
numéros 200700270 à 200700302 selon la liste détaillée fournie aux 
membres du Conseil pour un total de 36 392,39 $. 
 
       Adoptée. 
 
2007-11-6140 
ETAT DES REVENUS ET DES DÉPENSES AU 31 OCTOBRE 2007  
SITE D’ENFOUISSEMENT 
 
CONSIDÉRANT la préparation de l’État des revenus et des dépenses par la 
secrétaire; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par la conseillère Francine Labelle-Girard 
 appuyée par le conseiller Jean-Philippe Bachand 
 
QUE l’État des revenus et dépenses du site d’enfouissement au 31 octobre 
2007 préparé par la secrétaire soit et est déposé. 
 
       Adoptée. 
 
2007-11-6141 
AVIS DE MOTION 
RÈGLEMENT NUMÉRO 151-2008 
QUOTES-PARTS BUDGET 2008 
SITE D'ENFOUISSEMENT (15 MUNICIPALITÉS)  
 
Le conseiller Langevin Gagnon donne avis de motion qu’à une prochaine 
séance ou à une séance ultérieure, il proposera ou fera proposer un 
règlement pour l’imposition des quotes-parts aux municipalités participantes 
à l’Entente intermunicipale pour la gestion du Lieu d’enfouissement 
sanitaire (L.E.S.) avec la Municipalité régionale de comté des Sources 
quant à la répartition du budget 2008. 
 



De plus, afin de préciser la portée du présent avis de motion et de 
dispenser le Conseil de la lecture du présent règlement lors de son 
adoption, une copie du Projet de règlement est remise aux membres avec 
les documents de la séance régulière du 28 novembre 2007. La copie du 
Projet de règlement, jointe au présent avis de motion, en fait partie 
intégrante. 
 
Donné à Asbestos, ce 28 novembre 2007. 
 

 Adoptée. 

 
2007-11-6142 
CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL  
EMPLOYÉS DU SITE D’ENFOUISSEMENT 
PÉRIODE 2007-2010 
 
CONSIDÉRANT que la MRC des Sources est gestionnaire administratif et 
opérationnel du site d’enfouissement sanitaire de la région d’Asbestos, suite 
à une entente intermunicipale avec les 15 municipalités participantes à 
l’entente ; 
 
CONSIDÉRANT que la deuxième convention collective de travail 
relativement aux employés du site d’enfouissement s’est terminée le 31 mai 
2007 ; 
 
CONSIDÉRANT les diverses rencontres de négociations entre les parties ; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par le conseiller Jean-Philippe Bachand 
 appuyé par le conseiller Langevin Gagnon 
 
QUE le Conseil de la Municipalité régionale de comté des Sources accepte 
la Convention collective de travail à intervenir entre la MRC des Sources et 
le Syndicat des fonctionnaires municipaux d’Asbestos pour la période du 1er 
juin 2007 au 31 décembre 2010. 
 
QUE le préfet Jacques Hémond et le directeur général Martin Lessard 
soient et sont autorisés à signer la Convention collective de travail des 
employés du site d’enfouissement pour et au nom de la MRC des Sources. 
 
   Adoptée. 
 
LIEU D’ENFOUISSEMENT TECHNIQUE (LET)  
 
Aucun sujet. 
 
MATIÈRES RÉSIDUELLES :  
 
2007-11-6143 
STRATÉGIE ESTRIENNE POUR LA GESTION DES MATIÈRES 
RÉSIDUELLES 
 
CONSIDÉRANT que la Ville de Sherbrooke a signifié, à la fin du mois d’août 
2007, son intention de procéder à la fermeture de son site d’enfouissement en 
avril 2008; 
 
CONSIDÉRANT la capacité autorisée du Lieu d’enfouissement sanitaire 
régional d’Asbestos qui ne sera pas atteinte lors de sa fermeture en vertu du 
Règlement sur l’élimination et l’incinération de matières résiduelles; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation du Comité du Lieu d’enfouissement  
sanitaire régional d’Asbestos d’approcher la Ville de Sherbrooke pour une 



proposition d’enfouissement de ses déchets au Lieu d’enfouissement sanitaire 
régional d’Asbestos; 
 
CONSIDÉRANT que certaines MRC de l’Estrie possèdent des équipements 
locaux pour le traitement et l’élimination des matières résiduelles, soit des 
lieux d’élimination, des centres de tri et des centres de compostage. 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par le conseiller Langevin Gagnon 
 appuyé par le conseiller Claude Larose 
 
QUE le conseil de la MRC des Sources est favorable à collaborer avec les 
MRC de Coaticook, du Haut-Saint-François et du Val-Saint-François dans la 
recherche d’une solution estrienne issue des MRC pour la gestion des 
matières résiduelles de l’Estrie qui serait présentée à la Ville de Sherbrooke. 
 
   Adoptée. 
 
2007-11-6144 
MODIFICATION DE LA RÉSOLUTION NUMÉRO 2007-08-6028  
APPROBATION DU CHOIX DE LA PERSONNE DÉSIGNÉE  
MUNICIPALITÉ DE WOTTON 
LOI SUR LES COMPÉTENCES MUNICIPALES – COURS D’EAU  
 
CONSIDÉRANT l’adoption, par le Conseil de la MRC des Sources, de la 
résolution numéro 2007-08-6028 le 20 août 2007; 
 
CONSIDÉRANT qu’une erreur de municipalité s’est glissée dans cette 
résolution; 
 
EN CONSÉQUENCE,  
 
Il est proposé  par le conseiller Langevin Gagnon 
 appuyée par le conseiller Jean-Philippe Bachand 
 
QUE la résolution numéro 2007-08-6028 en date du 20 août 2007 soit 
modifiée pour se lire comme suit : 
 

« ET RÉSOLU QUE le Conseil de la MRC des Sources approuve 
la nomination de monsieur Jonathan Bolduc  en tant que 
personne désignée au sens de l’article 105 de la Loi sur les 
compétences municipales pour la Municipalité de Wotton ». 

 
 Adoptée. 
 
2007-11-6145 
ADOPTION 
RÈGLEMENT NUMÉRO 152-2007 
 
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DES SOURCES 
RÈGLEMENT NUMÉRO 152-2007 RELATIF À L’AMÉNAGEMENT D ’UNE 
PARTIE DU COURS D’EAU SITUÉ SUR LE LOT 5a-P DU RANG  5 DU 
CADASTRE DU CANTON DE HAM À SAINT-ADRIEN 
 
ATTENDU que le «Règlement numéro 152-2007 relatif à l’aménagement 
d’une partie du cours d’eau situé sur le lot 5a-P du rang 5 du cadastre du 
Canton de Ham à Saint-Adrien» a pour but de permettre l’implantation 
d’une prise d’eau d’appoint pour le service incendie de la Municipalité; 
 
ATTENDU que ces travaux ont fait l’objet d’une autorisation du ministère du 
Développement durable, de l’Environnement et des Parcs et qu’ils devront 
faire l’objet d’une nouvelle autorisation du ministère des Transports du 
Québec (permission de voirie); 
 



ATTENDU que la MRC doit prévoir la répartition des coûts reliés à 
l’exécution de ces travaux; 
 
ATTENDU qu’un avis de motion et une demande de dispense de lecture 
conformément à l’article 445 du Code municipal du Québec ont été donnés 
à la séance régulière du 20 août 2007; 
 
EN CONSÉQUENCE,  
 
Il est proposé par le conseiller Jean-Philippe Bachand 

appuyé par le conseiller René Perreault 
 
QUE soit ordonnée et statuée par ce règlement la réalisation des travaux 
qui suivent, à savoir : 
 
ARTICLE 1 : LIEU D’EXÉCUTION  
 
Le cours d’eau visé par le présent règlement est situé sur le lot 5a-P du 
rang 5 du cadastre du Canton de Ham à Saint-Adrien, à environ un (1) 
mètre à l’Ouest de la Route 216, dans l’emprise de cette route sous gestion 
du ministère des Transports du Québec. 
 
ARTICLE 2 : DEVIS DES TRAVAUX 
 
La MRC décrète l’exécution de travaux selon la description et aux 
conditions suivantes : 

 
a) Le cours d’eau garde ses dimensions actuelles, à l’exception 

d’un talus d’environ un (1) mètre cube qui doit être enlevé sur la 
rive Est du cours d’eau.  À cet endroit doit être placé 
manuellement un tuyau de plastique perforé de 1,22 mètre de 
diamètre (4 pieds) par 1,5 mètre de hauteur, dans lequel doit 
être implantée une pompe, sur du gravier propre.  Le tuyau doit 
être recouvert d’un couvercle. 

 
b) À partir du tuyau de 1,22 mètre de diamètre, des tuyaux de 

plastique de 10,16 centimètres de diamètre (4 pouces) doivent 
permettre l’approvisionnement de la pompe.  Ces tuyaux doivent 
être déposés manuellement sur le lit du cours d’eau, sans 
fixations permanentes et sur du gravier propre. 

 
c) Une barrière à sédiments (membrane ou balles de foin) 

permettant d’isoler l’aire de travail et minimiser le transport de 
particules fines doit être installée.  Cette barrière doit être 
démantelée à la fin du chantier. 

 
d) L’aire de travail doit être minimale. 
 
e) La rive doit être stabilisée à la fin des travaux par un 

empierrement et un ensemencement herbacé à l’endroit où le 
talus est enlevé.  Il est prohibé d’utiliser des fertilisants et 
pesticides. 

 
f) Les matériaux provenant de l’excavation doivent être disposés à 

plus de 15 mètres du lieu des travaux. 
 

g) L’entretien de la machinerie utilisée doit être effectué à plus de 
15 mètres du site des travaux.  La machinerie doit être propre et 
en bon état.  Il ne peut y avoir de fuite d’huile. 

 
h) Tout déversement de contaminants doit faire l’objet de mesures 

immédiates d’intervention pour confiner et récupérer les produits 
et en disposer en conformité avec les lois et règlements en 
vigueur et un avis à la Direction régionale du ministère du 



développement durable, de l’Environnement et des Parcs doit 
être transmis le plus tôt possible. 

 
i) Lors de l’exécution des travaux, il est nécessaire d’avoir une 

trousse de récupération sur les lieux. 
 

j) Les travaux doivent être effectués entre le 15 juin et le 15 
septembre, en période de basses eaux, à l’intérieur des délais 
prescrits par le ministère des Transports dans sa permission de 
voirie. 

 
k) Il est procédé à l’accomplissement et à la surveillance des 

travaux conformément à la «Politique relative à la gestion des 
cours d’eau sous juridiction de la MRC des Sources», à 
l’exception de la surveillance et de l’attestation de conformité des 
travaux, qui sont faits par la personne désignée au niveau local 
ainsi que le rapport sur la répartition finale des coûts qui n’a pas 
à être effectué. 

 
ARTICLE 3 : RÉPARTION DES COÛTS 
 
Le coût des travaux de construction, de répartition ou d’entretien est réparti 
de façon à être totalement à la charge de la Municipalité de Saint-Adrien.  Il 
en est de même des indemnités, dommages-intérêts, frais légaux et autres 
dépenses pouvant résulter de l’exécution du présent règlement. 
 
ARTICLE 4 : DISPOSITIONS FINALES 
 
Toutes les dispositions des règlements, procès-verbaux, actes de 
répartition ou actes d’accord incompatibles avec celles du présent 
règlement sont abrogés. 
 
ARTICLE 5 : ENTRÉE EN VIGUEUR 

 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
 
 
_______________________   ____________________ 
Martin Lessard    Jacques Hémond 
Secrétaire-trésorier    Préfet 
 
         Adoptée. 
 
2007-11-6146 
ADOPTION 
RÈGLEMENT QUOTES-PARTS 2007, PARTIE IV  
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DES SOURCES  
 
RÈGLEMENT NUMÉRO 145-2007 
 
pour l'imposition de quotes-parts quant à la Partie IV du budget pour 
l’année 2007 pour les deux (2) municipalités membres ci-dessous de la 
Municipalité régionale de comté des Sources : 
 
   Ville d’Asbestos 
    Municipalité de Wotton 
 

**************************** 
 
ATTENDU l’Entente intermunicipale entre la Municipalité régionale de 
comté des Sources et la Municipalité régionale de comté d’Arthabaska, 
signée le 13 mars 2007, pour la création d’une régie intermunicipale aux fins 



de réaliser des travaux d’aménagement du lit du Lac Richmond (Trois-
Lacs);  
 
ATTENDU l’approbation par le ministère des Affaires municipales et des 
Régions le 1er juin 2007 de la constitution de la Régie intermunicipale de 
restauration et de préservation des Trois-Lacs ; 
 
ATTENDU que la Municipalité régionale de comté des Sources est 
participante à l’entente pour la Régie intermunicipale de restauration et de 
préservation des Trois-Lacs; 
 
ATTENDU que le 15 octobre 2007, le conseil de la Municipalité régionale de 
comté des Sources adoptait par la résolution numéro 2007-10-6099 les 
prévisions budgétaires pour l'année 2007 présentées par et pour la Régie 
intermunicipale de restauration et de préservation des Trois-Lacs au 
montant de 280 565 $; 
 
ATTENDU que ledit budget prévoit des revenus en quotes-parts quant à la 
Partie IV de la Municipalité régionale de comté des Sources pour être 
prélevés entre : 
 
Municipalité régionale de comté des Sources : 
Ville d’Asbestos 192 829 $ 
Municipalité de Wotton 705 $ 
Total     193 534 $ 
 
ATTENDU qu'un avis de motion a régulièrement été donné à la séance du 
15 octobre 2007; 
 
A CES CAUSES, 
 
Il est proposé par le conseiller  Ghislain Drouin 
 appuyé par le conseiller  Jean-Philippe Bachand 
 
QUE le Règlement numéro 145-2007  imposant des quotes-parts à la Ville 
d’Asbestos et à la Municipalité de Wotton aux fonctions et aux activités 
suivantes : 
 

Contribution - Régie intermunicipale de restauratio n 
et de préservation des Trois-Lacs 

 
pour le budget de l’année 2007, soit et est adopté et qu'il soit statué comme 
suit: 
 
ARTICLE 1 : TITRE DU RÈGLEMENT 
 
Le présent règlement porte le titre de “Règlement imposant des quotes-
parts à la Ville d’Asbestos et à la Municipalité de  Wotton quant aux 
fonctions et aux activités de la Régie intermunicip ale de restauration 
et de préservation des Trois-Lacs pour l'année 2007  ». 
 
ARTICLE 2 : PRÉAMBULE 
 
Le préambule du présent règlement fait partie intégrante de celui-ci. 
 
ARTICLE 3 : RÉPARTITION GÉNÉRALE 
 
1) Les quotes-parts totalisant   193 534 $ : 
 Ville d’Asbestos 192 829 $ 
 Municipalité de Wotton 705 $ 
 Total 193 534 $ 



 demandées par le présent règlement sont imposées entre les 
municipalités d’Asbestos et de Wotton selon un montant forfaitaire pour 
l’année 2007 pour les deux municipalités concernées . 

 
ARTICLE 4 : MODALITÉS DE VERSEMENT DES QUOTES-PARTS 
 
Les quotes-parts imposées en vertu de l'article 3 du présent règlement 
deviennent dues et exigibles, en un seul versement pour l’année 2007. 
 
Les quotes-parts imposées en vertu de l’article 3 du présent règlement 
deviennent dues dans les 30 jours après l'expédition des factures par la 
municipalité régionale de comté aux municipalités concernées. 
 
ARTICLE 5 : INTÉRÊT 
 
Tout montant payable en vertu de ce règlement porte intérêt au taux de 
1,50% par mois, à compter de l'échéance. 
 
ARTICLE 6 : ENTRÉE EN VIGUEUR 
 
Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi. 
 
Adopté à Asbestos, ce vingt-huitième jour du mois de novembre deux mille 
sept (28 novembre 2007). 
 
 
___________________________ ____________________________ 
Jacques Hémond   Martin Lessard, 
préfet        directeur général et secrétaire-trésorier 
 
        Adoptée. 
 
DEMANDE DE CITOYENS (période de questions)  

Aucune demande de citoyens. 
 
DOSSIER FINANCES :  

CERTIFICAT DE FONDS DISPONIBLES POUR  
DÉPENSES PROJETÉES, CODE MUNICIPAL, ARTICLE 961  
 
Je, soussigné, secrétaire-trésorier de la Municipalité régionale de comté 
des Sources certifie qu’il y a des crédits disponibles prévus au budget pour 
les dépenses ci-dessous. 
 
......................................................... 
Martin Lessard, secrétaire-trésorier 
 
2007-11-6147 
VIREMENTS DE CRÉDITS AU 28 NOVEMBRE 2007  
MRC DES SOURCES 
 
CONSIDÉRANT que les montants prévus au budget de la MRC des Sources 
pour l'année 2007 sont insuffisants ou n’ont pas été prévus au budget pour 
certains postes budgétaires; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par le conseiller Jean-Philippe Bachand 
 appuyé par le conseiller Langevin Gagnon 
 
QUE, conformément à la recommandation du secrétaire-trésorier, le Conseil 
autorise les virements de crédits suivants : 



De   À     Montant   
MRC 
Contr. employeur dg adj. CSST   577,22 $  
Rémunération secr.-récep.JS téléphone  600,00 $ 
Rémunération secr.-récep.JS Internet  300,00 $ 
Rémunération secr.-récep.JS Réceptions publiques 4 000,00 $ 
Surplus accumulé 2006 Services professionnels 6 000,00 $ 
Rémunération géomatique Contr. employeur techn. aménag. 341,60 $ 
Rémunération géomatique Formation insp. en b. et en env. 2 000,00 $ 
Rémunération géomatique Honoraires professionnels géom. 682,50 $ 
Rémunération géomatique Corp. prof. aménagiste 20,25 $ 
Plan d’action loisir Formation agent loisir 500,00 $ 
Sous-total     15 021,57  $ 
 
Poste de police (SQ) : 
Fonds de pension  Réceptions publiques 40,75 $ 
CSST  Assurances  76,00 $ 
Sous-total     116.75 $  
 
       Adoptée. 
 
2007-11-6148 
LISTE DES CHÈQUES 
COMPTES MRC DES SOURCES 
 
CONSIDÉRANT la présentation de la liste des comptes de la MRC des 
Sources pour la période allant du 10 octobre 2007 au 17 novembre 2007; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par le conseiller Ghislain Drouin 
 appuyé par le conseiller Jean-Philippe Bachand 
 
QUE les comptes ci-dessous soient et sont acceptés et que la secrétaire-
trésorière adjointe est autorisée à les payer : 
 
numéros 200700715 à 200700844 selon la liste détaillée fournie aux 
membres du Conseil pour un total de 343 693,33 $. 
 
       Adoptée. 
 
2007-11-6149 
ÉTAT DES REVENUS ET DES DÉPENSES AU 31 OCTOBRE 2007   
MRC DES SOURCES 
 
CONSIDÉRANT la préparation du rapport de l’État des revenus et des 
dépenses au 31 octobre 2007 par la directrice générale adjointe et 
secrétaire-trésorière adjointe; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par le conseiller Jean –Philippe Bachand 
 appuyé par le conseiller Langevin Gagnon 
 
QUE l’État des revenus et des dépenses de la MRC des Sources au 31 
octobre 2007 soit et est déposé. 
 
        Adoptée. 
 



2007-11-6150 
ADOPTION 
RÈGLEMENT NUMÉRO 140-2007 
DÉCRÉTANT LES RÈGLES DE  
CONTRÔLE ET DE SUIVI BUDGÉTAIRES ET  
AUTORISANT LA DÉLÉGATION D’AUTORISATION DE DÉPENSES  
 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DES SOURCES 
 
RÈGLEMENT NUMÉRO 140-2007 

 
DÉCRÉTANT LES RÈGLES DE  

CONTRÔLE ET DE SUIVI BUDGÉTAIRES ET  
AUTORISANT LA DÉLÉGATION D’AUTORISATION DE DÉPENSES  

 
 
ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa de l’article 960.1 du Code 
municipal du Québec, le conseil doit adopter un règlement en matière de 
contrôle et de suivi budgétaires; 
 
ATTENDU QUE ce règlement doit prévoir notamment le moyen utilisé pour 
garantir la disponibilité des crédits préalablement à la prise de toute 
décision autorisant une dépense, lequel moyen peut varier selon l’autorité 
qui accorde l’autorisation de dépenses ou le type de dépenses projetées; 
 
ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa de l’article 165.1 du Code 
municipal du Québec, un engagement de salarié n’a d’effet que si, 
conformément au règlement adopté en vertu du deuxième alinéa de l’article 
960.1, des crédits sont disponibles à cette fin; 
 
ATTENDU QU’en vertu de l’article 961 du Code municipal du Québec, un 
règlement ou une résolution du conseil qui autorise une dépense n’a d’effet 
que si, conformément au règlement adopté en vertu du deuxième alinéa de 
l’article 960.1, des crédits sont disponibles pour les fins auxquelles la 
dépense est projetée; 
 
ATTENDU QU’en vertu du quatrième alinéa de l’article 961.1 du Code 
municipal du Québec, une autorisation de dépenses accordée en vertu 
d’une délégation n’a d’effet que si, conformément au règlement adopté en 
vertu du deuxième alinéa de l’article 960.1, des crédits sont disponibles à 
cette fin; 
 
ATTENDU QUE l’article 176.4 du Code municipal du Québec, et le 
cinquième alinéa de l’article 961.1 prévoient les modalités de reddition de 
comptes au conseil aux fins de contrôle et de suivi budgétaires; 
 
Il est proposé par le conseiller Pierre Therrien 
 appuyé par le conseiller Jean-Philippe Bachand 
 
ET RÉSOLU 
 
QUE le Règlement portant le numéro 140-2007 soit et  est adopté par le 
Conseil et qu’il soit statué et décrété  par ce règ lement ce qui suit : 
 
Le préambule ci-dessus fait partie intégrante du règlement. 
 
DÉFINITIONS 

« Municipalité  
régionale de comté » : Municipalité régionale de comté des 

Sources. 
 

« Conseil »  : Conseil de la Municipalité régionale de 
comté des Sources. 



« Directeur général et  
secrétaire-trésorier »  : Fonctionnaire principal que la 

municipalité régionale de comté est 
obligée d’avoir en vertu de l’article 210 
du Code municipal du Québec. 

 
« Directeur général adjoint et 
secrétaire-trésorier adjoint » : Fonctionnaire que la municipalité 

régionale de comté a nommé. 
 
« Exercice »  : Période comprise entre le 1er janvier et 

le 31 décembre d’une année. 
 
 
SECTION 1 - OBJECTIFS DU RÈGLEMENT 
 
Article 1.1 
 
Le présent règlement établit les règles de contrôle et de suivi budgétaires 
que le directeur général et secrétaire-trésorier, le directeur général adjoint 
et le secrétaire-trésorier adjoint et tous les fonctionnaires et employés 
concernés de la municipalité régionale de comté doivent suivre. 
 
Le présent règlement autorise également certains employés de la 
municipalité à autoriser toute dépense, identifie les champs de 
compétences et les limites monétaires applicables. 
 
Plus spécifiquement, il établit les règles de responsabilité et de 
fonctionnement requises pour que toute dépense à être engagée ou 
effectuée par un fonctionnaire ou un employé de la municipalité régionale 
de comté, y compris l’engagement d’un salarié, soit dûment autorisée après 
vérification de la disponibilité des crédits nécessaires. 
 
Le présent règlement s’applique à toute affectation de crédits imputable aux 
activités financières ou aux activités d’investissement de l’exercice courant 
que le conseil peut être amené à adopter par résolution ou règlement. 
 
Article 1.2 
 
Le présent règlement établit aussi les règles de suivi et de reddition de 
comptes budgétaires que le directeur général et secrétaire-trésorier, le 
directeur général adjoint et secrétaire-trésorier adjoint, tout autre officier 
municipal autorisé et les responsables d’activité budgétaire de la 
municipalité régionale de comté doivent suivre. 
 
 
SECTION 2 – PRINCIPES DU CONTRÔLE ET DU SUIVI BUDGÉTAIRES 
 
Article 2.1 
 
Les crédits nécessaires aux activités financières et aux activités 
d’investissement de la municipalité régionale de comté doivent être approuvés 
par le conseil préalablement à leur affectation à la réalisation des dépenses 
qui y sont reliées. Cette approbation de crédits revêt la forme d’un vote des 
crédits exprimé selon l’un des moyens suivants : 

·  l’adoption par le conseil du budget annuel ou d’un budget supplémentaire, 

·  l’adoption par le conseil d’un règlement d’emprunt, 

·  l’adoption par le conseil d’une résolution ou d’un règlement par lequel des 
crédits sont affectés à partir de revenus excédentaires, du surplus 
accumulé, de réserves financières ou de fonds réservés. 

 



Article 2.2 
 
Pour pouvoir être effectuée ou engagée, toute dépense doit être dûment 
autorisée par le conseil ou un officier municipal dûment autorisé 
conformément au présent règlement, après vérification de la disponibilité 
des crédits nécessaires. 
 
Article 2.3 
 
Tout fonctionnaire ou employé de la municipalité régionale de comté est 
responsable d’appliquer et de respecter le présent règlement en ce qui le 
concerne. 
 
 
SECTION 3 – MODALITÉS GÉNÉRALES DU CONTRÔLE ET DU SUIVI 
BUDGÉTAIRES 
 
Article 3.1 
 
Pour vérifier la disponibilité des crédits préalablement à l’autorisation d’une 
dépense faite par lui-même ou un officier autorisé par le présent règlement, le 
directeur général adjoint et secrétaire-trésorier adjoint doit autoriser une 
dépense ou soumettre une dépense pour autorisation au conseil 
conformément au présent règlement. 
 
Article 3.2 
 
Si la vérification des crédits disponibles démontre une insuffisance de crédits, 
le directeur général adjoint et secrétaire-trésorier adjoint doit suivre les 
instructions identifiées à l’article 6.1 du présent règlement. 
 
Article 3.3 
 
Un fonctionnaire ou employé qui n’est pas autorisé en vertu du présent 
règlement ne peut autoriser lui-même quelque dépense que ce soit. Il peut 
toutefois engager ou effectuer une dépense, qui a été dûment autorisée au 
préalable, s’il en a reçu le mandat ou si sa description de tâches le prévoit. 
 
Si, à des fins urgentes, un fonctionnaire ou employé doit encourir une 
dépense sans autorisation, il doit en aviser le plus tôt possible le directeur 
général adjoint et secrétaire-trésorier adjoint dans le meilleur délai et lui 
remettre les relevés, factures ou reçus en cause. 
 
Article 3.4 
 
Le directeur général adjoint et secrétaire-trésorier adjoint est responsable 
de voir à ce que des contrôles internes adéquats soient mis et maintenus 
en place pour s’assurer de l’application et du respect du règlement par tous 
les fonctionnaires et employés de la municipalité régionale de comté. 
 
 
SECTION 4 – ENGAGEMENTS S’ÉTENDANT AU-DELÀ DE L’EXERCICE 
COURANT 
 
Article 4.1 
 
Toute autorisation d’un engagement de dépenses qui s’étend au-delà de 
l’exercice courant doit au préalable faire l’objet d’une vérification des crédits 
disponibles pour la partie imputable dans l’exercice courant.  
 
Article 4.2 
  
Lors de la préparation du budget de chaque exercice, le directeur général 
adjoint et secrétaire-trésorier adjoint doit s’assurer que le budget couvre les 
dépenses engagées antérieurement qui doivent être imputées aux activités 



financières de l’exercice et que les crédits nécessaires à ces dépenses sont 
correctement pourvus au budget.  
 
Article 4.3 
 
Lorsqu’une situation imprévue survient, telle la conclusion d’une entente hors 
cour ou un jugement,  le directeur général adjoint et secrétaire-trésorier adjoint 
doit s’assurer de pourvoir aux crédits additionnels requis. Il peut procéder s’il y 
a lieu aux virements budgétaires appropriés. 
 
 
SECTION 5 – DÉPENSES DE NATURE INCOMPRESSIBLES 
 
Article 5.1 
 
Les dépenses suivantes sont de nature incompressibles et sont, par le 
présent règlement, autorisées de même que leur paiement par le directeur 
général adjoint et secrétaire-trésorier adjoint selon leur échéance 
particulière. 
 
Ces dépenses sont les suivantes : 
 

- Rémunération des élus et des employés, selon les conditions 
autorisées par règlement ou résolution du conseil; 

- Contrat de services; 
- Service de la dette et des frais de financement; 
- Assurances; 
- Remises gouvernementales sur les salaires de même que 

les contributions à la CSST, et les versements au Régime de 
retraite; 

- Comptes de téléphone, internet ou autre appareil de 
communication et service 911; 

- Électricité des immeubles, équipements et éclairage public; 
- Huile à chauffage pour les immeubles de la municipalité 

régionale de comté; 
- Frais de poste. 
 

SECTION 6 - SUIVI ET REDDITION DE COMPTES BUDGÉTAIRES 
 
Article 6.1 
 
Le directeur général adjoint et secrétaire-trésorier adjoint doit effectuer 
régulièrement un suivi de son budget de manière à contrôler les variations 
budgétaires.  
 
Si la variation budgétaire ne peut se résorber par virement budgétaire à 
l’intérieur d’une même fonction, le directeur général adjoint et secrétaire-
trésorier adjoint de la municipalité régionale de comté doit en informer le 
conseil et, s’il y a lieu, lui soumettre pour adoption une proposition de 
budget supplémentaire pour les crédits additionnels requis. 
 
Article 6.2 
 
Tel que prescrit par l’article 176.4 du Code municipal du Québec, le directeur 
général adjoint et secrétaire-trésorier adjoint doit au cours de chaque 
semestre préparer et déposer, lors d’une séance du conseil, deux états 
comparatifs portant sur les revenus et les dépenses de la municipalité 
régionale de comté. 
 
Les états comparatifs à être déposés au cours du premier semestre doivent 
l’être au plus tard lors d’une séance ordinaire tenue au mois de mai. Ceux à 
être déposés au cours du second semestre doivent l’être lors de la dernière 
séance ordinaire tenue au moins quatre semaines avant la séance où le 
budget de l’exercice financier suivant doit être adopté. 
 



SECTION 7 – DÉLÉGATION DU POUVOIR D’AUTORISER DES 
DÉPENSES 
 
Article 7.1 
 
Le conseil délègue au directeur général et secrétaire-trésorier le droit 
d’autoriser toute dépense pour l’ensemble des postes budgétaires. La limite 
monétaire maximale du pouvoir d’autorisation confiée au directeur général et 
secrétaire-trésorier est fixée à 5 000,00$ par transaction. 
 
Article 7.2 
 
Afin que la municipalité régionale de comté se conforme à l’article 176.5 et au 
cinquième alinéa de l’article 961.1 du Code municipal du Québec, le directeur 
général adjoint et secrétaire-trésorier adjoint doit aussi préparer et déposer 
périodiquement au conseil lors d’une séance ordinaire un rapport des 
dépenses autorisées par tout fonctionnaire ou employé conformément au 
présent. Il doit au moins comprendre toutes les transactions effectuées 
précédemment à un délai de 25 jours avant son dépôt, qui n’avaient pas déjà 
été rapportées. 
 
 
SECTION 8 – ORGANISMES CONTRÔLÉS PAR LA MUNICIPALITÉ 
RÉGIONALE DE COMTÉ 
 
Article 8.1 
 
Dans le cas d’un organisme donné compris dans le périmètre comptable de la 
municipalité régionale de comté en vertu des critères de contrôle reconnus, le 
conseil peut décider que les règles du présent règlement s’appliquent à cet 
organisme lorsque les circonstances s’y prêtent, en y apportant les 
adaptations nécessaires. 

 
Dans un tel cas, le directeur général adjoint et secrétaire-trésorier adjoint est 
responsable de s’assurer que la convention ou l’entente régissant la relation 
entre l’organisme contrôlé en question et la municipalité régionale de comté 
fait référence à l’observance des principes du présent règlement jugés 
pertinents et aux modalités adaptées applicables. 
 
 
SECTION 9 - ABROGATION 
 
Le présent règlement abroge à toutes fins que de droit tout règlement 
antérieur portant sur le même sujet. 
 
 
SECTION 10 – ENTREE EN VIGUEUR 
 

Article 10 
 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la Loi et prend effet 
à compter du 1er janvier 2008. 
 
 

Adopté à Asbestos, le 28e jour du mois de novembre 2007. 

 
 
           
Jacques Hémond    Martin Lessard 
Préfet    Directeur général et secrétairie-trésorier 
 
         Adoptée. 



2007-11-6151 
FACTURE CÂBLE AXION DIGITEL INC.  
ENTRETIEN FIBRE OPTIQUE  
PÉRIODE 2007-09-01 AU 2008-08-31 
 
CONSIDÉRANT la réception des factures numéros : 
 - 106203 au montant de  1 247,51 $ 
 - 106204 au montant de 6 757,30 $ 
 - 106210 au montant de 791,26 $  
 - 106211 au montant de 4 286,07 $ 
   
 
en date du 31 octobre 2007 pour l’entretien – Projet fibre optique avec la 
Commission scolaire des Sommets; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par la conseillère Francine Labelle-Girard 
 appuyée par le conseiller  Claude Larose 
 
QUE les factures numéros 106203, 106204, 106210 et 106211 soient payées 
à Câble Axion Digitel Inc. et que les montants soient pris à même les postes 
budgétaires ci-dessous : 
 
 80% au Pacte rural, projet supralocal II-2004 « Entretien fibre optique », 
représentant les montants au net de : 
 
 facture 106203 : 945 $ 
 facture 106204 : 5 121 $ 
 facture 106210 : 600 $ 
 facture 106211 : 3 248 $  
 total :   9 914 $ 
 
et 20% au budget 2007 de la MRC au poste budgétaire « Fibre optique – 
Entretien », représentant les montants au net de : 
 
 facture 106203 : 236,82 $ 
 facture 106204 : 1 280,50 $ 
 facture 106210 : 149,60 $ 
 facture 106211 : 812,39 $ 
 total :   2 479,31 $. 
 
        Adoptée. 
 
MRC ADMINISTRATION :  
 
2007-11-6152 
COTISATION 2008 À LA  
FÉDÉRATION QUÉBÉCOISE DES MUNICIPALITÉS (FQM)  
 
CONSIDÉRANT l’envoi par la Fédération Québécoise des Municipalités 
(FQM) du sommaire des contributions pour l’année 2008 pour les 
municipalités suivantes : 
 
 Municipalité de Saint-Adrien  : 611,17 $ 
 Canton de Saint-Camille  : 611,17 $ 
 Municipalité de Saint-Georges-de-Windsor : 742,38 $ 
 Paroisse de Saint-Joseph-de-Ham-Sud : 611,17 $ 
 Municipalité de Wotton  :  1 076,43$ ; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est  proposé par le conseiller René Perreault 
 appuyé par le conseiller Ghislain Drouin 
 



QU’un chèque en acquittement des cotisations soit expédié à la Fédération 
québécoise des municipalités (FQM) après la réception des quotes-parts 
des municipalités prévue le 15 mars 2008. 
 
         Adoptée. 
 
2007-11-6153 
ASSURANCE COLLECTIVE 2008  - LA GREAT WEST, COMPAGN IE 
D’ASSURANCE-VIE - 01 JANVIER 2008 AU 31 MARS 2009  
 
CONSIDÉRANT l’avis de renouvellement de La Capitale reçu en date du 5 
novembre 2007, présentant une augmentation considérable des coûts pour le 
renouvellement du 1er janvier 2008; 
 
CONSIDÉRANT que des demandes de soumissions ont été effectuées 
auprès : 
 

�  du Régime d’assurance collective des Chambres de commerce, par 
Les Assurances Proulx de Magog ; 

�  du Régime d’assurance collective des CLD, par le groupe SAGE ; 
�  de la compagnie d’assurances La Great-West, par son représentant 

Les Assurances Martin Lajeunesse inc. de Victoriaville;  
 
CONSIDÉRANT que les offres des soumissionnaires ne devaient subir 
aucune diminution dans les couvertures offertes actuellement aux employés; 
 
CONSIDÉRANT que lesdites conditions aussi bien que les coûts afférents 
servent à déterminer le choix du nouvel assureur des adhérents à cette police; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par la conseillère Francine Labelle-Girard 
 appuyée par le conseiller   Langevin Gagnon 
  
QUE l’offre de la compagnie d’assurance La Great-West, compagnie 
d’assurance-vie, transmise par son représentant Les Assurances Martin 
Lajeunesse inc. de Victoriaville soit et est retenue. 
 
QUE cette offre soit négociée de manière à ce qu’une carte de médicaments 
soit fournie gratuitement aux adhérents. 
 
QU’une Entente soit signée avec La Great West, compagnie d’assurance-
vie pour une couverture d’assurance-collective prenant effet à compter du 1er 
janvier 2008. 
 
QUE le directeur général et secrétaire-trésorier, Martin Lessard, soit et est 
autorisé à signer ladite Entente pour et au nom de la Municipalité régionale de 
comté des Sources. 
 
              Adoptée. 
 
2007-11-6154 
SERVICE D’INSPECTION MUNICIPALE  
CHANGEMENT TARIF HORAIRE, ANNÉE 2008  
 
CONSIDÉRANT les services d’inspection municipale offerts aux 
municipalités ci-dessous : 
 
 Ville de Danville 
 Municipalité de Saint-Adrien 
 Canton de Saint-Camille 
 Municipalité de Saint-Georges-de-Windsor 
 Paroisse de Saint-Joseph-de-Ham-Sud 
 Municipalité de Wotton; 
 



CONSIDÉRANT que, pour couvrir ses dépenses en inspection municipale, 
la Municipalité régionale de comté des Sources a prévu, lors de la 
préparation de son budget de l’année 2007, de hausser le tarif horaire de 
25 $ à 27 $; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par le conseiller Jean-Philippe Bachand 
 appuyé par le conseiller René Perreault 
 
Que la Municipalité régionale de comté des Sources fixe le tarif horaire à 
27 $ dès le 1er janvier 2008, pour les services d’inspection municipale aux 
municipalités qui utilisent les services. 
 
   Adoptée. 
 
2007-11-6155 
TARIF POUR UTILISATION DES SERVICES  
D’URBANISME DE LA MRC DES SOURCES  
 
CONSIDÉRANT que la Municipalité régionale de comté des Sources depuis 
sa création offre aux municipalités locales le service d’urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT que, pour la révision de leur réglementation municipale 
pour se rendre conforme au Schéma d’aménagement révisé, les 
municipalités locales ont bénéficié ou bénéficieront de ce service sans frais 
supplémentaires; 
 
CONSIDÉRANT que certaines municipalités utilisent les services d’une 
firme d’urbanisme indépendante de la MRC pour la rédaction de toute 
nouvelle adoption d’une réglementation municipale; 
 
CONSIDÉRANT que la municipalité régionale de comté a discuté de cette 
source de revenus lors du dernier atelier de budget pour l’année 2008; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par le conseiller Jean-Philippe Bachand 
 appuyé par le conseiller  Langevin Gagnon 
 
Que la Municipalité régionale de comté des Sources fixe le tarif horaire à 
40 $/hre dès le 1er janvier 2008, pour les services d’urbanisme aux 
municipalités locales qui utiliseront ce service. 
 
   Adoptée. 
 
2007-11-6156 
RENOUVELLEMENT CONTRAT DE SERVICES  
ANNÉE 2008 – INFOTECH INC. (SYSTÈME DE COMPTABILITÉ ) 
 
CONSIDÉRANT l'exploitation du logiciel Sygem de la firme Infotech inc. 
utilisé pour la comptabilité de la MRC des Sources et du site 
d'enfouissement; 
 
CONSIDÉRANT le renouvellement annuel du contrat de services pour les 
mises à jour et les ajustements périodiques de la version Sygem pour les 3 
postes de travail; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par le conseiller Pierre Therrien 
 appuyé par la conseillère Francine Labelle-Girard 
 



QUE les membres du conseil acceptent le renouvellement du contrat de 
services avec la firme Infotech inc. pour un montant de 3 419 $ plus taxes à 
être partagé entre la MRC et le Site d’enfouissement. 
 
QUE ce montant soit pris à même le poste budgétaire « Services 
informatiques (Infotech) année 2008. » 
 
       Adoptée. 
 
2007-11-6157 
APPLICATION DES NOUVELLES NORMES COMPTABLES  
CONSOLIDATION DES ÉTATS FINANCIERS DU CLD DES SOURC ES 
ET DE LA RÉGIE INTERMUNICIPALE DE RESTAURATION ET D E 
PRÉSERVATION DES TROIS-LACS (RIRPTL) AU BUDGET DE L A MRC 
DES SOURCES 
 
CONSIDÉRANT que, pour répondre aux nouvelles normes comptables, les 
administrations municipales doivent, à partir de 2007, présenter des états 
financiers consolidés, c’est-à-dire englobant les données financières des 
organismes compris dans leur périmètre comptable et que les MRC sont 
assujetties à ces nouvelles normes ; 
 
CONSIDÉRANT qu’après vérification auprès de nos vérificateurs 
comptables Roy, Desrochers, Lambert, comptables agréés, la MRC devra 
consolider les états financiers du CLD et ceux de la Régie intermunicipale 
de restauration et de préservation des Trois-Lacs (RIRPTL) dans ses états 
financiers; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par le conseiller Ghislain Drouin 
 appuyé par le conseiller Jean-Philippe Bachand 
 
QUE la MRC des Sources applique les nouvelles normes comptables et 
qu’elle consolide les états financiers du CLD des Sources et ceux de la 
Régie intermunicipale de restauration et de préservation des Trois-Lacs 
(RIRPTL) dès l’année 2007 à ses états financiers. 
 
QUE la MRC des Sources demande au CLD des Sources et à la Régie 
intermunicipale de restauration et de préservation des Trois-Lacs (RIRPTL) 
de lui fournir dès cette année financière les états financiers 2007 et les 
prévisions budgétaires 2008. 
 
             Adoptée. 
 
2007-11-6158 
BUDGET 2008, FONCTIONNEMENT DE LA MRC, PARTIE I  
(TOUTES LES MUNICIPALITÉS DE LA MRC : 7 MUNICIPALIT ÉS) 
 
CONSIDÉRANT que le budget 2008 a été étudié en atelier de travail avec les 
membres du conseil de la municipalité régionale de comté les 10 octobre 2007 
et 7 novembre 2007; 
 
CONSIDÉRANT qu’à l’intérieur des prévisions budgétaires totales pour 
l’année 2008 au montant d’un million neuf cent quatre-vingt-huit mille cinq 
cent quatre-vingt-quatorze dollars (1 988 594 $), 
 

nous retrouvons un montant de six cent soixante-neuf mille neuf cent 
six dollars (669 906,00$) quant à la Partie I du Budget (toutes les 
municipalités membres de la MRC: 7 municipalités) ;  
 

EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par le conseiller Jean-Philippe Bachand  
 appuyé par le conseiller  Langevin Gagnon 



QUE les prévisions budgétaires ci-dessous pour l’année 2008 quant à la 
PARTIE I soient et sont approuvées, à savoir : 
 
 Partie I : 
 Administration générale, fonctionnement de la MRC  : 354 729 $ 
 Administration générale, évaluation     : 304 532 $ 
 Sécurité publique        :  14 400 $ 
 Hygiène du milieu (Environnement)     :  62 169 $ 
 Aménagement, urbanisme et développement local  :  100 383 $ 
 -  Contribution au CLD des Sources     :  180 000 $ 
 -  Autres développement local      :  75 000 $ 
 -  Fibre optique, entretien et Internet     :  32 000 $ 
 -  Ruralité         :  42 737 $ 
 -  Pacte rural        :  255 000 $  
 Immeuble poste de police       :  91 118 $ 
 Loisirs et culture        :  48 801 $ 
 Loisirs et culture, Québec en Forme     :  254 000 $ 
 Transport         :  33 000 $ 
 Frais de financement        :  100 $ 
 Pour un total:        1 847 969  $. 
 
               Adoptée. 
 
2007-11-6159 
BUDGET 2008, FONCTIONNEMENT DE LA MRC,  
DÉVELOPPEMENT LOCAL, PARTIE II  
(SIX (6) MUNICIPALITÉS DE LA MRC)  
 
CONSIDÉRANT que le budget 2008 a été étudié en atelier de travail avec les 
membres du conseil de la municipalité régionale de comté les 10 octobre 2007 
et 7 novembre 2007; 
 
CONSIDÉRANT qu’à l’intérieur des prévisions budgétaires totales pour 
l’année 2008 au montant d’un million neuf cent quatre-vingt-huit mille cinq 
cent quatre-vingt-quatorze dollars (1 988 594 $), 
 

nous retrouvons un montant de quarante mille dollars (40 000 $) quant 
à la Partie II du Budget pour six (6) municipalités memb res de la 
MRC des Sources : 
 
  Ville de Danville 
  Municipalité de Saint-Adrien 
  Canton de Saint-Camille  
  Municipalité de Saint-Georges-de-Windsor 
  Paroisse de Saint-Joseph-de-Ham-Sud 
  Municipalité de Wotton ; 
 

EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par le conseiller René Perreault 
 appuyé par le conseiller Claude Larose 
 
QUE les prévisions budgétaires ci-dessous pour l’année 2008 quant à la 
PARTIE II soient et sont approuvées, à savoir : 
 
 Partie II : 
 Couverture à large bande (ex : micro-onde)  : 40 000 $. 
 
               Adoptée. 
 



2007-11-6160 
BUDGET 2008, ADMINISTRATION GÉNÉRALE  
(COTISATION À LA FQM), PARTIE III  
(CINQ (5) MUNICIPALITÉS DE LA MRC)  
 
CONSIDÉRANT que le budget 2008 a été étudié en atelier de travail avec les 
membres du conseil de la municipalité régionale de comté les 10 octobre 2007 
et 7 novembre 2007; 
 
CONSIDÉRANT qu’à l’intérieur des prévisions budgétaires totales pour 
l’année 2008 au montant d’un million neuf cent quatre-vingt-huit mille cinq 
cent quatre-vingt-quatorze dollars (1 988 594 $), 
 

nous retrouvons un montant trois mille quatre cent soixante dollars 
(3 460 $) quant à la Partie III du Budget pour cinq (5) municipalités 
membres de la MRC des Sources : 
 
  Saint-Adrien 
  Saint-Camille canton 
  Saint-Georges-de-Windsor 
  Saint-Joseph-de-Ham-Sud 
  Wotton ; 
 

EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par le conseiller  René Perreault 
 appuyé par le conseiller  Langevin Gagnon 
 
QUE les prévisions budgétaires ci-dessous pour l’année 2008 quant à la 
PARTIE III soient et sont approuvées, à savoir : 
 
 Partie III : 
 Cotisation à la FQM     : 3 460 $. 
 
               Adoptée. 
 
2007-11-6161 
BUDGET 2008, RÉGIE INTERMUNICIPALE DE RESTAURATION ET 
DE PRÉSERVATION DES TROIS-LACS  -   PARTIE IV  
(DEUX (2) MUNICIPALITÉS DE LA MRC)  
 
CONSIDÉRANT que le budget 2008 a été étudié en atelier de travail avec les 
membres du conseil de la municipalité régionale de comté les 10 octobre 2007 
et 7 novembre 2007; 
 
CONSIDÉRANT qu’à l’intérieur des prévisions budgétaires totales pour 
l’année 2008 au montant d’un million neuf cent quatre-vingt-huit mille cinq 
cent quatre-vingt-quatorze dollars (1 988 594 $), 
 

nous retrouvons un montant de quarante mille dollars (40 000 $) quant 
à la Partie IV du Budget pour deux (2) municipalités mem bres de 
la MRC des Sources : 
 
  Ville d’Asbestos 
  Municipalité de Wotton ; 
 

EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par le conseiller  Ghislain Drouin 
 appuyé par le conseiller  Jean-Philippe Bachand 
 
QUE les prévisions budgétaires ci-dessous pour l’année 2008 quant à la 
PARTIE IV soient et sont approuvées, à savoir : 
 



 Partie IV: 
 Régie intermunicipale de restauration  
 et de préservation des Trois-Lacs     : 97 165 $. 
 
               Adoptée. 
 
2007-11-6162 
AVIS DE MOTION 
RÈGLEMENT NUMÉRO 148-2008 QUOTES-PARTS 
PARTIE I DU BUDGET 2008 (7 MUNICIPALITÉS)  
 
Le conseiller René Perreault donne avis de motion qu’à une prochaine 
séance ou à une séance ultérieure, il proposera ou fera proposer un 
Règlement pour l’imposition des quotes-parts à toutes les municipalités 
membres de la Municipalité régionale de comté des Sources quant à la 
répartition de la partie I du budget 2008 concernant le fonctionnement de la 
MRC. 
 
De plus, afin de préciser la portée du présent avis de motion et de 
dispenser le conseil de la lecture du présent règlement lors de son 
adoption, une copie du Projet de règlement a été remise aux membres du 
conseil avec les documents de la séance. La copie du Projet de règlement 
jointe au présent avis de motion en fait partie intégrante. 
 
Donné à Asbestos, ce 28 novembre 2007 
 
     Adoptée. 
 
2007-11-6163 
AVIS DE MOTION 
RÈGLEMENT NUMÉRO 149-2008 QUOTES-PARTS 
PARTIE II DU BUDGET 2008 (6 MUNICIPALITÉS)  
 
Le conseiller Langevin Gagnon donne avis de motion qu’à une prochaine 
séance ou à une séance ultérieure, il proposera ou fera proposer un 
Règlement pour l’imposition des quotes-parts à six (6) municipalités 
membres de la Municipalité régionale de comté des Sources quant à la 
répartition de la partie II du budget 2008 concernant la couverture à large 
bande (ex :  micro-onde). 
 
De plus, afin de préciser la portée du présent avis de motion et de 
dispenser le conseil de la lecture du présent règlement lors de son 
adoption, une copie du Projet de règlement a été remise aux membres du 
conseil avec les documents de la séance. La copie du Projet de règlement 
jointe au présent avis de motion en fait partie intégrante. 
 
Donné à Asbestos, ce 28 novembre 2007 
 
     Adoptée. 
 
2007-11-6164 
AVIS DE MOTION 
RÈGLEMENT NUMÉRO 153-2008 QUOTES-PARTS 
PARTIE III DU BUDGET 2008 (5 MUNICIPALITÉS)  
 
Le conseiller Claude Larose  donne avis de motion qu’à une prochaine 
séance ou à une séance ultérieure, il proposera ou fera proposer un 
Règlement pour l’imposition des quotes-parts à cinq (5) municipalités 
membres de la Municipalité régionale de comté des Sources quant à la 
répartition de la partie III du budget 2008 concernant la Cotisation à la 
Fédération Québécoise des Municipalités du Québec (FQM). 
 
De plus, afin de préciser la portée du présent avis de motion et de 
dispenser le conseil de la lecture du présent règlement lors de son 
adoption, une copie du Projet de règlement a été remise aux membres du 



conseil avec les documents de la séance. La copie du Projet de règlement 
jointe au présent avis de motion en fait partie intégrante. 
 
Donné à Asbestos, ce 28 novembre 2007 
 
     Adoptée. 
 
2007-11-6165 
AVIS DE MOTION 
RÈGLEMENT NUMÉRO 150-2008 QUOTES-PARTS 
PARTIE IV DU BUDGET 2008 (2 MUNICIPALITÉS)  
 
Le conseiller Jean-Philippe Bachand  donne avis de motion qu’à une 
prochaine séance ou à une séance ultérieure, il proposera ou fera proposer 
un Règlement pour l’imposition des quotes-parts à deux municipalités 
membres de la Municipalité régionale de comté des Sources quant à la 
répartition de la partie IV du budget 2008 concernant la contribution à la 
Régie intermunicipale de restauration et de préservation des Trois-Lacs. 
 
De plus, afin de préciser la portée du présent avis de motion et de 
dispenser le conseil de la lecture du présent règlement lors de son 
adoption, une copie du Projet de règlement a été remise aux membres du 
conseil avec les documents de la séance. La copie du Projet de règlement 
jointe au présent avis de motion en fait partie intégrante. 
 
Donné à Asbestos, ce 28 novembre 2007 
 
    Adoptée. 
 
2007-11-6166 
ADHÉSION DE LA MRC DES SOURCES  
À « LES ARTS ET LA VILLE », ANNÉE 2008  
 
CONSIDÉRANT l’approche de l’organisme « Les Arts et la Ville » pour que 
la MRC devienne membre pour l’année 2008 et ainsi faire profiter les 
municipalités locales d’une gamme de services de soutien à l’action 
culturelle, à savoir :   
  

- un centre de ressources en ligne,  
- des guides pratiques de la collection Formation,  
- colloque annuel,  
- bulletin électronique bimensuel  
- et concours ; 

 
CONSIDÉRANT la politique culturelle de la MRC témoignant de son 
engagement envers la qualité de vie de ses collectivités ; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par la conseillère Francine Labelle-Girard 
 appuyée par le conseiller René Perreault 
 
QUE la MRC des Sources adhère en qualité de MRC membre du réseau 
Les Arts et la Ville au montant de 150 $ pour l’année 2008. 
 
QUE ce montant soit pris à même le poste budgétaire « Associations, 
année 2008 ». 
 
QUE la MRC des Sources mandate le Comité culturel de la MRC des 
Sources pour être la référence culturelle de nos municipalités. 
 
             Adoptée. 
 



2007-11-6167 
ENTENTE ENTRE LA SOCIÉTÉ D’HABITATION DU QUÉBEC  
ET LA MRC DES SOURCES CONCERNANT LA GESTION DE  
PROGRAMMES D’AMÉLIORATION DE L’HABITAT  
- AJOUT DU PROGRAMME PAD  
 
CONSIDÉRANT que la Société d’habitation du Québec a conclu une 
Entente visant l’administration de tout programme conforme aux objectifs de 
la Société d’habitation du Québec avec la MRC des Sources le 27 février 
2006 de par la résolution numéro 2006-5448 ; 
 
CONSIDÉRANT que la Municipalité régionale de comté des Sources, par 
cette entente, accepte d’agir à titre de « Partenaire » pour l’application des 
programmes ci-dessous : 
 

- Programme d’aide à la rénovation en milieu rural (RénoVillage) 
- Programme de réparations d’urgence (PRU) 
- Programme de logements adaptés pour aînés autonomes (LAAA) 
- Programme d’améliorations des maisons d’hébergement-Rénovation 
 (PAMH-Rénovation) ; 

 
CONSIDÉRANT la demande de la Société d’habitation du Québec 
d’intégrer le Programme d’adaptation de domicile (PAD) à l’application du 
Programme d’amélioration de l’habitat (PAH) ; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par le conseiller Jean-Philippe Bachand 
 appuyé par le conseiller René Perreault 
 
QUE la Municipalité régionale de comté des Sources accepte d’intégrer le 
Programme d’adaptation de domicile (PAD) à l’Entente entre la Société 
d’habitation du Québec et la Municipalité régionale de comté des Sources 
concernant la gestion de programmes d’amélioration de l’habitat pour 
l’application PAH. 
 
QUE la liste des programmes ci-dessous soient ceux identifiés par la 
Société d’habitation du Québec comme faisant partie de l’Entente signée le 
27 février 2006 : 
 

- Programme d’aide à la rénovation en milieu rural (RénoVillage) 
- Programme de réparations d’urgence (PRU) 
- Programme de logements adaptés pour aînés autonomes (LAAA) 
- Programme d’améliorations des maisons d’hébergement-Rénovation 
 (PAMH-Rénovation)  
- Programme d’adaptation de domicile (PAD). 

 
QUE le préfet Jacques Hémond soit et est autorisé à signer l’Annexe 1 
(Application du PAD) identifiée à la liste des programmes. 
 
QUE la Municipalité régionale de comté des Sources désigne les personnes 
ci-dessous responsables de l’administration des programmes : 

- Martin Lessard, directeur général et secrétaire-trésorier 
- Éva Fréchette, directrice générale adjointe et secrétaire-trésorière 

adjointe. 
 
QUE la Municipalité régionale de comté des Sources désigne et autorise les 
personnes ci-dessous, employées de la municipalité régionale de comté, 
pour agir à titre de responsables de la transmission électronique des 
données : 

- Éva Fréchette, directrice générale adjointe et secrétaire-trésorière 
adjointe, 

- Nicole Fortin, secrétaire-réceptionniste. 
         Adoptée. 



2007-11-6168 
AVENANT À L’ENTENTE DE GESTION CONCERNANT LE  
FINANCEMENT ADDITIONNEL POUR L’AMÉLIORATION DE  
L’ENTREPRENEURSHIP EN RÉGION 
(Entre le Ministère du Développement Économique, de  l’Innovation et  
de l’Exportation et la Municipalité régionale de co mté des Sources)  
 
CONSIDÉRANT l’Entente signée entre la ministre Déléguée au 
Développement régional et au Tourisme et la Municipalité régionale de 
comté des Sources le 21 septembre 2004, portant sur le rôle et les 
responsabilités de la MRC en matière de développement local ainsi que les 
conditions de leur exercice et qu’un avenant a par la suite été conclu pour 
en modifier la durée jusqu’au 31 mars 2008 ; 
 
CONSIDÉRANT que, suite à l’annonce par le gouvernement de montants 
additionnels sur une période de cinq ans pour l’amélioration de 
l’entrepreneurship par l’action des CLD, dans le cadre de la Stratégie de 
développement de toutes les régions du Québec, l’Entente est de nouveau 
modifiée par un avenant ; 
 
CONSIDÉRANT que cet avenant précisera notamment les attentes 
ministérielles rattachées à chacun des montants additionnels consentis ; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par le conseiller Langevin Gagnon 
 appuyé par la conseillère Francine Labelle-Girard 
 
QUE le préfet Jacques Hémond soit et est autorisé à signer l’ « Avenant à 
l’Entente de gestion concernant le financement additionnel pour 
l’amélioration de l’entrepreneurship en région » pour et au nom de la 
Municipalité régionale de comté des Sources. 
 
QUE la MRC s’engage à verser au CLD des Sources la contribution 
financière additionnelle du ministre au montant de 111 839 $ et qu’elle 
s’engage à transmettre au CLD des Sources les deux attentes signifiées 
pour l’amélioration de l’entrepreneurship. 
 
         Adoptée 
 
2007-11-6169 
ENTENTE ENTRE LA MRC DES SOURCES ET LE CLD DES SOUR CES 
ATTENTES SIGNIFIÉES AU CLD – 2008  
 
CONSIDÉRANT l’Entente en matière de développement local intervenue 
entre la MRC des Sources et le CLD des Sources, signée le 20 décembre 
2004, conformément à l’article 91 de la Loi sur le ministère du 
Développement économique, de l’Innovation et de l’Exportation; 
 
CONSIDÉRANT qu’en vertu de l’article 3.5 de ladite Entente, la Municipalité 
régionale de comté des Sources s’engage à établir annuellement les 
attentes signifiées au CLD qui sont présentées à l’Annexe III de l’Entente; 
 
CONSIDÉRANT qu’en vertu de l’article 92 de la Loi sur le ministère du 
Développement économique, de l’Innovation et de l’Exportation, « un centre 
local de développement exerce ses activités dans le respect de l’entente 
conclue en application de l’article 89 et en fonction des attentes que la 
municipalité régionale de comté lui signifie »; 
 
CONSIDÉRANT que les membres du conseil ont réévalué chacune des 
attentes signifiées le 19 février 2007 ; 
 
CONSIDÉRANT que, suite à l’annonce par le gouvernement de montants 
additionnels sur une période de cinq ans pour l’amélioration de 
l’entrepreneurship par l’action des CLD, dans le cadre de la Stratégie de 



développement de toutes les régions du Québec, la MRC des Sources 
s’engage à verser au CLD le montant additionnel de 111 839 $ et à 
transmettre au CLD les deux attentes ministérielles rattachées à chacun 
des montants additionnels consentis ; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par le conseiller Langevin Gagnon 
 appuyé par le conseiller Claude Larose 
 
QUE les membres du Conseil de la Municipalité régionale de comté des 
Sources reconduisent les attentes 2007 et ajoutent les deux attentes 
ministérielles rattachées à chacun des montants additionnels dans le cadre 
de la Stratégie de développement de toutes les régions du Québec. 
QUE les membres du Conseil de la Municipalité régionale de comté des 
Sources identifient les nouvelles attentes signifiées au CLD des Sources – 
2008 comme faisant partie de l’Annexe III de l’Entente entre la MRC des 
Sources et le CLD des Sources, pour se lire comme suit : 

 
ANNEXE III 

 
Attentes signifiées au CLD des Sources - 2008 

 
Les attentes signifiées par la MRC des Sources au CLD des Sources se 
lisent comme suit : 

 
ATTENTES : 
 
1. Mettre sur pied un programme de parrainage assurant un point de 

contact permanent entre le CLD et les municipalités. 
 
2. Organiser et mettre en œuvre une stratégie de vigie permettant à la 

région d’être attentive aux opportunités d’investissements provenant 
d’ici et d’ailleurs. 

 
3. Orienter les tâches du ou des « agent(s) de développement 

commercial et industriel » vers les services aux entrepreneurs mais 
aussi, vers le développement et la sollicitation de nouveaux 
investissements dans la région et à l’extérieur de la région. 

 
4. Maintenir le guichet multiservices et poursuivre les efforts d’arrimage 

des services et des ressources avec les organismes partenaires du 
développement local. 

 
5. S’assurer de développer et de maintenir des procédures allégées de 

financement des projets en lien avec les fonds d’investissements et 
avec les partenaires du développement local. 

 
6. Participer au Comité du Fonds de relance de la MRC des Sources et 

poursuivre la participation au Plan de relance et aux activités du 
comité d’orientation. 

 
7. Participer avec les autres organismes impliqués, aux efforts 

d’implantation des principes de développement durable sur le territoire 
de la MRC des Sources, en accord avec les orientations et les 
priorités de la MRC. 

 
8. Rencontrer annuellement la MRC afin de faire le point sur les attentes 

signifiées et s’enquérir, s’il y a lieu, des nouvelles attentes du Conseil. 
 
9. Attente signifiée relative au soutien à des proj ets d’entreprise en 

démarrage 
 



 Affecter la somme de 70 529 $ pour entreprendre des actions ou 
réaliser des activités concourant à l’atteinte des trois objectifs 
suivants : 

 
 - soutenir le démarrage d’entreprises, notamment celles résultant 

de l’initiative de jeunes entrepreneurs, 
 - favoriser la relève entrepreneuriale, 
 - augmenter le taux de survie des entreprises de moins de trois ans 

en accentuant le suivi et l’accompagnement de celles-ci. 
 
10. Attente signifiée relative au soutien à l’émerg ence de projets 

d’entreprises 
  
 Affecter la somme de 41 310 $ au financement d’activités en amont 

des projets d’entreprises.  L’objectif visé étant de favoriser 
l’émergence d’entreprises afin de diversifier et développer l’économie 
locale.  Il s’agira plus spécifiquement de soutenir la préparation des 
projets d’entreprises ou les activités nécessaires à la concrétisation de 
projets d’investissements.  À titre d’exemple, il pourra s’agir : 

 
 - d’études de faisabilité, 
 - d’études de marché, 
 - études d’opportunité, 
 - de recours à des experts (consultants), 
 - de mise au point d’un produit ou d’un projet, 
 - etc.  
 
QUE la MRC des Sources indique au CLD des Sources que les actions 
entreprises, les activités réalisées, les projets financés de même que les 
résultats obtenus en lien avec les deux nouvelles attentes signifiées (9 et 
10) feront l’objet d’une reddition de comptes qui sera intégrée dans le 
rapport annuel d’activités du CLD. 
 
QUE la MRC des Sources remettent au CLD les rapports en lien avec les 
deux nouvelles attentes (9 et 10) qui devront être saisis par le CLD lors de 
sa reddition de comptes annuelle. 
 
         Adoptée 
 
DEMANDE DE FINANCEMENT DE 3 000 $ DE « COURSE ESTRIE » 
 
L’organisme « Course Estrie » sollicite pour sa deuxième édition une 
demande d’aide financière au montant de 3 000 $. Aucune décision n’est 
prise dans ce dossier et ce sujet de discussion est reporté au prochain 
atelier de travail de janvier 2008. 
 
2007-11-6170 
PREMIÈRE POLITIQUE DE GESTION DES RESSOURCES HUMAINES 
POUR LES EMPLOYÉS DE LA MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE C OMTÉ 
DES SOURCES – NOVEMBRE 2007 
 
CONSIDÉRANT que des démarches avaient été entreprises depuis 
quelques années afin d’émettre une politique de gestion des ressources 
humaines envers les employés de la MRC ; 
 
CONSIDÉRANT que le travail a été repris et que l’élaboration d’une 
politique de gestion des ressources humaines a été dictée pour reconduire 
et redéfinir les conditions de travail des employés de la MRC ; 
 
CONSIDÉRANT que le but de la politique est d’établir et de promouvoir des 
rapports harmonieux entre la MRC et ses employés ; 
 
CONSIDÉRANT que l’objectif de la politique est de déterminer les règles de 
fonctionnement en termes de gestion des ressources humaines ; 
 



CONSIDÉRANT que le document « Politique de gestion des ressources 
humaines » a été soumis à nos aviseurs légaux et qu’elle a été présentée à 
nos employés ; 
 
CONSIDÉRANT que la « Politique de gestion des ressources humaines de 
la MRC des Sources » est une première pour les employés ; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par le conseiller Jean-Philippe Bachand 
 appuyé par le conseiller Langevin Gagnon 
 
QUE le Conseil de la Municipalité régionale de comté des Sources adopte 
la « Politique de gestion des ressources humaines de la MRC des Sources, 
novembre 2007 ». 
 
QUE ladite politique soit en vigueur à compter du 1er janvier 2008. 
 
QUE le directeur général et secrétaire-trésorier Martin Lessard et le préfet 
soient et sont autorisés à signer des contrats avec tous les employés 
concernés par la nouvelle politique tout en tenant compte des conditions de 
la nouvelle politique. 
 
   Adoptée. 
 
2007-11-6171 
DÉSIGNATION 2007 MEMBRE DU C.A. DU CLD DE LA MRC DE S 
SOURCES – REPRÉSENTANT SECTEUR « MUNICIPAL »  
 
CONSIDÉRANT la démission de monsieur Pierre Therrien au C.A. du CLD 
des Sources exprimée aux autres membres du conseil de la MRC des 
Sources ; 
 
CONSIDÉRANT que la MRC des Sources a deux sièges secteur 
« Municipal », dont le préfet est d’office ; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par le conseiller René Perreault 
 appuyé par le conseiller Langevin Gagnon 
 
QUE la MRC des Sources désigne le conseiller Jean-Philippe Bachand  
pour siéger au C.A. du CLD des Sources au secteur « Municipal ». 
 
        Adoptée. 
 
2007-11-6172 
PORTEURS DE DOSSIERS ET MEMBRES ANNÉE 2007-2008 
DE COMITÉS OU D’ORGANISMES - MRC DES SOURCES 
 
CONSIDÉRANT la nomination annuelle des membres de divers comités de 
la Municipalité régionale de comté des Sources ; 
 
CONSIDÉRANT la nomination des membres du Bureau des délégués et de 
leurs substituts au cours du mois de novembre de chaque année ; 
 
CONSIDÉRANT les arrivées et les départs dans certains comités de la 
MRC ; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par la conseillère Francine Labelle-Girard 
 appuyée par le conseiller Jean-Philippe Bachand 
 



QUE le document « Porteurs de dossiers 2007-2008 de la MRC des 
Sources » soit et est adopté pour faire partie intégrante de la présente 
résolution. 
 
         Adoptée. 
 
2007-11-6173 
AVIS DE MOTION 
RÈGLEMENT POUR DÉTERMINER L’HEURE DES SESSIONS  
DU CONSEIL DE LA MRC DES SOURCES  
 
AVIS DE MOTION est donné par le conseiller René Perreault qu’à une 
prochaine séance ou à une séance ultérieure, il proposera ou fera proposer 
un règlement pour déterminer l’heure des sessions du conseil de la MRC 
des Sources. 
 
Ce règlement aura pour but de modifier pour 20 h, l’heure du début des 
sessions du conseil de la MRC. 
 
Donné à Asbestos, ce 28 novembre 2007. 
 
 
2007-11-6174 
FACTURE DE CHAMARD & ASSOCIÉS  
CABINET D’EXPERTISE ENVIRONNEMENTALE  
 
CONSIDÉRANT la réception de la facture numéro 481 au montant de 
1 080,85 $ en date du 18 novembre 2007 de l’entreprise Charmard & 
Associés, cabinet d’expertise environnementale; 
 
CONSIDÉRANT la teneur de la facture pour répondre à une demande de 
services professionnels de la MRC pour participer à la réunion du 15 octobre 
2007 et aux déplacements pour une visite à Montréal; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par la conseillère Francine Labelle-Girard 
 appuyée par le conseiller René Perreault 
 
QUE la MRC des Sources paie la facture numéro 481 de Chamard & 
Associés, cabinet d’expertise environnementale au montant de 1 080,85$ 
pour les services professionnels rendus les 15 et 22 octobre 2007. 
 
QUE le montant soit pris à même le poste budgétaire « Mise en œuvre, 
gestion des matières résiduelles ». 
 
        Adoptée. 
 
TRANSPORT : 
 
2007-11-6175 
TRANSPORT COLLECTIF – OFFRE DE SERVICES DE TRANSBES TOS 
 
CONSIDÉRANT l’étude des besoins et de faisabilité du transport collectif et 
le plan de développement du transport collectif, réalisés en 2003 et en 
2005, qui soulignent la nécessité de « maximiser les infrastructures en 
place pour en élargir l’accès à un plus grand bassin de population »; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation du Comité du transport collectif de la 
MRC des Sources « d’examiner les opportunités de bonification des deux 
services (transport collectif et transport adapté) »; 
 
CONSIDÉRANT que, par sa résolution numéro 2007-08-6045, le conseil de 
la MRC a mandaté le Comité de transport collectif de la MRC des Sources 



pour examiner toutes les possibilités ou scénarios de transport collectif sur 
son territoire; 
 
CONSIDÉRANT l’offre de services déposée à la MRC des Sources par 
Transbestos inc, qui consiste, entre autres, à utiliser les places disponibles 
dans les véhicules de transport adapté ; 
 
CONSIDÉRANT que cette offre de services a été entérinée lors de 
l’assemblée régulière du conseil d’administration de Transbestos inc. le 25 
octobre 2007 ; 
 
CONSIDÉRANT la proposition du Comité de transport collectif d’accepter 
l’offre de services de Transbestos et de prévoir une somme d’argent 
supplémentaire pour la promotion du nouveau service de transport collectif. 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par le conseiller Ghislain Drouin 
 appuyé par le conseiller Claude Larose 
 
QUE le Conseil de la MRC des Sources mandate Transbestos inc. pour la 
gestion et l’opération d’un service de transport collectif dans la MRC des 
Sources du 3 janvier 2008 au 31 décembre 2008 pour un montant de 
36 000 $, comprenant une contribution de la MRC de 10 000 $, une 
contribution des usagers de 2 000 $ et une contribution du ministère des 
Transports de 24 000 $. 
 
QUE le Conseil de la MRC des Sources mandate le Comité de transport 
collectif de la MRC pour faire la promotion du service de transport collectif 
sur le territoire. 
 
QUE le Conseil de la MRC prévoit un montant de 3 000 $ pour la promotion 
du service, comprenant une contribution de la MRC de 1 000 $ et une 
contribution du ministère des Transports de 2 000 $. 
 
QUE la contribution de la MRC des Sources au montant total de 11 000 $ 
soit prise à même le poste budgétaire « Transport collectif » au budget 
2008. 
 
       Adoptée. 
 
2007-11-6176 
TRANSPORT COLLECTIF – MRC DES SOURCES  
DEMANDE DE FINANCEMENT AU MINISTÈRE DES TRANSPORTS DU 
QUÉBEC 
 
CONSIDÉRANT l’implantation à l’automne 2006 d’un service de transport 
collectif dans la MRC des Sources pour une période de 50 semaines se 
terminant le vendredi 14 septembre 2007; 
 
CONSIDÉRANT la non-reconduction du transport collectif de la MRC des 
Sources, en fonction du nombre d’utilisateurs, les coûts étant trop élevés 
pour procéder à une deuxième année avec cette même formule de 
transport collectif; 
 
CONSIDÉRANT la volonté des membres du Conseil d’offrir un transport 
collectif sur son territoire; 
 
CONSIDÉRANT l’étude des besoins et de faisabilité du transport collectif et 
le plan de développement du transport collectif, réalisés en 2003 et en 
2005, qui soulignent la nécessité de « maximiser les infrastructures en 
place pour en élargir l’accès à un plus grand bassin de population »; 
 



CONSIDÉRANT la recommandation du Comité du transport collectif de la 
MRC des Sources « d’examiner les opportunités de bonification des deux 
services (transport collectif et transport adapté) »; 
 
CONSIDÉRANT l’offre de services déposée à la MRC des Sources par 
Transbestos inc, qui consiste, entre autres, à utiliser les places disponibles 
dans les véhicules de transport adapté ; 
 
CONSIDÉRANT que cette offre de services a été entérinée lors de 
l’assemblée régulière du conseil d’administration de Transbestos inc. le 25 
octobre 2007 ; 
 
CONSIDÉRANT l’acceptation de cette offre de services par le conseil de la 
MRC des Sources, lors de la présente séance par la résolution 2007-11-
6175; 
 
CONSIDÉRANT que la MRC des Sources est un organisme admissible au 
Programme d’aide gouvernementale au transport collectif régional; volet 1 : 
Transport collectif en milieu rural du ministère des Transports du Québec; 
 
CONSIDÉRANT qu’en vertu du Programme d’aide gouvernemental au 
transport collectif régional : « la subvention du MTQ est le double de la 
contribution financière de l’organisme admissible »; 
 
CONSIDÉRANT qu’en vertu du Programme d’aide gouvernemental au 
transport collectif régional : « la contribution des organismes pourra 
comprendre la part des usagers »; 
 
CONSIDÉRANT que la contribution de la MRC des Sources se détaille 
comme suit :  
 

-  11 000 $  provenant de la MRC des Sources, 
- 2 000 $ provenant des usagers du service; 

 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par la conseillère Francine Labelle-Girard 
 appuyée par le conseiller Jean-Philippe Bachand  
 
QUE la Municipalité régionale de comté des Sources fasse une demande 
de financement au ministère des Transports du Québec, conformément au 
Programme d’aide gouvernementale au transport collectif régional, pour 
une subvention de 26 000 $, visant à couvrir une partie des frais 
d’organisation et d’exploitation du service de transport collectif de la MRC 
des Sources. 
 
       Adoptée. 
 
VARIA 
 
Aucun sujet. 
 
MOT DU DIRECTEUR GÉNÉRAL ET MOT DU PRÉFET 
 
En cette fin d’année, le directeur général et secrétaire-trésorier Martin 
Lessard adresse des félicitations aux élus pour leur capacité de se 
concerter et de se rendre disponibles pour la MRC. Merci aux élus et merci 
également aux employés pour leur fiabilité et leur efficacité malgré les 
échéanciers parfois serrés.  
 
Le préfet Jacques Hémond enchaîne en remerciant ses confrères pour 
l’unité démontrée dans les dossiers chauds, ce qui collabore au bien-être 
de la MRC. 
 



2007-11-6177 
LEVÉE DE LA SÉANCE  
 
Le conseiller Jean-Philippe Bachand propose la levée de la séance. 

 
   Adoptée à l'unanimité. 

 
 
 
 
________________________  __________________________ 
Martin Lessard,     Jacques Hémond, 
directeur général et secrétaire-trésorier préfet 
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